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Convention de coopération et de partenariat 
 

PETR Comminges Pyrénées 
Communauté de Communes Cagire Garonne Salat 

Communauté de Communes Coeur et Coteaux du Comminges 
Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises 

 
Fonctionnement du Système d’Information Géographique Mutualisé 

 
 
Entre les soussignés  
 

Le PETR Pays Comminges Pyrénées représenté par son Président, Monsieur François ARCANGELI ;  
 
La Communauté de communes Coeur et Coteaux du Comminges représentée par sa présidente, 
Madame Magali GASTO-OUSTRIC;  
 
La Communauté de Communes Cagire Garonne Salat, représentée par son président, Monsieur 
François ARCANGELI ;  
 

Et  
 

La Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises, représentée par son président, Monsieur 
Alain PUENTE ;  
 
Il est préalablement exposé ce qui suit :  
 

Le Pays a un rôle fédérateur et de coordination pour ses membres, il constitue un niveau d’impulsion 
pour élaborer, conduire une stratégie de développement territorial.  
 

Il exerce pour le compte de ses communautés de communes membres un certain nombre de missions 
mutuali-sées : élaboration du SCoT Comminges Pyrénées, animation du programme européen 
LEADER, animation d’un Contrat Local de Santé, mise en place d’un service ADS (application du droit 
des sols), au service des communes qui disposent d’un document d’urbanisme …etc  
 

Au-delà de ces missions, les élus du Pays Comminges Pyrénées et des 3 communautés de communes 
ont sou-haité réfléchir à la mutualisation de méthodologies et d’outils de travail dans un souci 
d’efficience et d’optimisation de l’action publique et des services rendus par les 4 structures sur le 
territoire. La mise en place d’un Système d’Informations Géographiques (SIG), mutualisé à l’échelle du 
Pays Comminges Pyrénées doit apporter une ré-ponse à cette préoccupation.  
 

Cet outil SIG permettra en effet de disposer de données sur le territoire et de permettre aux collectivités 
de produire elles-mêmes des données manquantes. Cet outil pourra également venir en renfort pour 
communiquer sur l’action des collectivités auprès des citoyens ; éditions de cartes, de documents 
visuels, de cartographies en ligne… 
 



                                                                           
 

Le SIG sera ainsi en appui des objectifs de transparence de l’action des collectivités publiques (directive 
INSPIRE, opendata…etc).  
 

Après une phase de diagnostic conduite avec un assistant à maîtrise d’ouvrage, le Pays Comminges 
Pyrénées a retenu l’éditeur Ciril Group pour le déploiement de sa solution SIG au sein de la structure et 
de ses 3 communautés de communes membres.  
 

Après la phase de déploiement du logiciel et la réalisation des derniers investissements, les modalités 
de fonction-nement de la plateforme SIG doivent reposer sur les 4 collectivités partenaires de la 
démarche.  
 

En tant que service mutualisé, les collectivités partenaires auront accès à l’intégralité des fonctionnalités 
de la plateforme. Le Pays Comminges Pyrénées se réserve toutefois certaines fonctionnalités 
d’administration afin de garantir le bon fonctionnement général de la plateforme SIG.  
 
 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention  
 

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de partenariat entre le 
Pays Comminges Pyrénées et ses 3 communautés de communes membres pour assurer le 
fonctionnement du SIG mutualisé.  
 
Article 2 : Droits d’accès aux fonctionnalités et d’accréditation des partenaires  
 

Il est défini 4 niveaux d’accès et d’accréditation permettant d’accéder aux fonctionnalités de la 
plateforme SIG :  
 

1. Niveau Super-Administrateur : ce niveau est réservé uniquement au Pays Comminges Pyrénées et 
con-cerne des fonctionnalités d’administration avancées liées à la gestion informatique de la 
plateforme SIG et à des droits d’accès spécifiques à certaines fonctionnalités et données.  

2. Niveau Administrateur : chaque partenaire désignera un référent administrateur et un suppléant qui 
aura en charge l’administration de la plateforme afin de répondre à ses besoins propres. Ce niveau 
d’accrédi-tation permettra d’accéder à l’ensemble des fonctionnalités de la solution SIG à l’exception 
des outils spécifiques réservés au Super-Administrateur.  

3. Niveau Utilisateur nommé : chaque partenaire par l’intermédiaire de son référent administrateur 
pourra ajouter autant d’utilisateurs nommés qu’il le souhaite et leurs attribuer des droits d’accès 
différents aux fonctionnalités permises par la plateforme SIG.  

4. Niveau Public : l’ensemble des partenaires ainsi que le Pays Comminges Pyrénées pourront utiliser 
ce profil afin d’ouvrir certaines fonctionnalités et données au grand public.  

 
Article 3 : Désignation d’un Super-Administrateur  
 

Le Pays Comminges Pyrénées en tant que membre coordinateur et pilote de la démarche mutualisée, 
assurera la super-administration de l’outil. Il aura la charge d’administrer la plateforme SIG de manière 
globale avec les missions suivantes :  
 

1. Administrer les accréditations Administrateur  
2. Administrer les droits d’accès aux données mutualisées en veillant à appliquer les règles du RGPD  
3. Administrer la plateforme SIG et veiller à son bon fonctionnement : suivi des mises à jour, 

configuration du serveur, performance globale, occupation de l’espace disque, …  
4. Assister les référents administrateur dans la résolution des problèmes et le support aux utilisateurs  
5. Collecter les défauts de fonctionnement et les bugs de la solution SIG en relation avec les référents 

administrateurs et assurer un contact privilégié avec l’éditeur de la solution SIG  
6. Charger les données cadastrales et foncières et administrer les droits d’accès aux différents 

partenaires sur une base périodique annuelle. (Données EDIGEO et MAJIC)  
7. Assurer l’animation du SIG : animation du groupe de travail SIG, veille technique et technologique, 

proposition d’axes de développement, …  
8. Assurer la formation des référents administrateurs sur les évolutions et les nouvelles fonctionnalités 

de la plateforme SIG  



                                                                           
 

 
Article 4 : Désignation d’un référent administrateur par structure  
 

Conformément à l’article 2, chaque partenaire désigne en son sein un référent administrateur et un 
suppléant qui seront accrédités avec un niveau Administrateur et responsable de l’administration de la 
plateforme SIG sur le périmètre de leur collectivité.  
 
Ces référents auront les missions suivantes :  
 

1. Administrer les droits d’accès aux fonctionnalités pour les utilisateurs nommés et le grand public  
2. Administrer les droits d’accès aux données pour les utilisateurs nommés et le grand public  
3. Assister les utilisateurs nommés et le grand public dans l’utilisation de la plateforme SIG afin de 

solutionner des problèmes  
4. Collecter les défauts de fonctionnement et les bugs de la solution SIG et les faire remonter au 

Super-Administrateur  
5. Charger des données à l’exception des données cadastrales et foncières qui seront gérées par le 

Super-Administrateur (Données EDIGEO ET MAJIC)  
 
Article 5 : Mise en place d’un groupe de travail SIG  
 

Afin de garantir un travail coopératif et concerté, un groupe de travail SIG sera mis en place et devra se 
réunir au moins une fois par an. Ce groupe de travail sera composé au minimum des référents 
administrateurs de chaque partenaire et du Super-Administateur et pourra être complété des élus 
référents SIG désignés par chaque partenaire.  
 

L’objectif de ce groupe de travail sera :  
 

1. d’effectuer une retour d’expérience sur l’année en cours, d’en tirer les bilans en matière de 
performance et d’efficacité de la solution et d’identifier les leviers d’amélioration ;  

2. de définir la politique en matière de fonctionnalité pour l’année à venir et notamment d’identifier, en 
fonction des besoins, les nouvelles fonctionnalités pouvant être ajoutées à la plateforme SIG ;  

3. d’identifier les données en possession des partenaires pouvant faire l’objet de mutualisation et de 
définir les droits d’accès pour chaque partenaire ;  

4. d’identifier les données pouvant faire l’objet d’achat auprès de fournisseur  
 
Article 6 : Droits d’accès aux données  
 

Chaque partenaire aura accès de plein droit et sans restriction à l’ensemble de ses données et pourra 
gérer les droits d’accès à ses utilisateurs par l’intermédiaire de son référent administrateur sur son 
territoire de compétence.  
 

Des données pourront être mutualisées. Les droits d’accès aux données mutualisées seront de la 
responsabilité du partenaire possédant les droits de propriétés ou de gestion de ces données. 
 
Article 7 : Droits d’accès et administration des données cadastrales et foncières  
 

Les données cadastrales et foncières ayant un caractère confidentiel, les données seront chargées et 
administrées par le Pays Comminges Pyrénées et par le Super-Administrateur. Ces données seront 
mises à jour annuellement et administrées afin que chaque partenaire ait accès aux données 
uniquement sur son territoire de compétence. Il sera ensuite de la responsabilité de chaque partenaire 
de désigner les utilisateurs habilités à pouvoir consulter ces données au sein de leur propre structure.  
 
Article 8 : Administration des données et responsabilité  
 

Chaque partenaire pourra charger et administrer ses données sans restriction à l’exception des données 
cadastrales et foncières et des données dont la taille excède 1 Giga-octet.  
 

Les données excédant 1 Giga-octet pourront être chargées dans la plateforme par les partenaires après 
échanges avec le Super-Administrateur afin de garantir la stabilité et la pérennité de la solution SIG.  
 

La gestion des droits d’accès et de l’application des règles en matière de confidentialité et de RGPD 
sont de la responsabilité de chaque partenaire sur ses propres données. En tant que Super-
Administateur, le Pays Comminges Pyrénées assumera la responsabilité de faire appliquer le RGPD sur 
les données mutualisées.  
 
 



                                                                           
 

Article 9 : Répartition des coûts de fonctionnement  
 

Le fonctionnement de la solution SIG mutualisée engendre des coûts de fonctionnement comprenant :  
 

1. le coût de l’hébergement  
2. le coût de maintenance et de support  
3. le coût d’un certificat SSL sur le nom de domaine sig.commingespyrenees.fr  
4. le coût d’administration de la solution par le Super-Administrateur  

 
 

Le coût pour l’hébergement et la maintenance s’élève à 11.156,40€ TTC /an, via une prestation prévue 
et validée pour 3 ans auprès de l’éditeur Ciril Group.  
 

Les frais de Super-administrateur sont estimés à environ 2-3 jours de travail par mois.  
Ces coûts de fonctionnement annuels, supportés par le Pays Comminges Pyrénées seront répartis sur 
les 3 communautés de communes, au prorata du nombre d’habitants.  
 

Le montant des coûts à refacturer aux 3 communautés de communes pourra être réévalué annuellement 
au mois de janvier sur proposition du groupe de travail SIG, validée en bureau du PETR Pays 
Comminges Pyrénées.  
 

Chaque collectivité versera sa quote-part au Pays Comminges Pyrénées, au plus tard, le 31 janvier de 
chaque année. Ce dernier prendra en charge le règlement des prestations et des éventuels salaires liés 
au fonctionnement de la plateforme SIG.  
 
Article 10 : Répartition des coûts des développements via la GEO Générateur de Business 
Geographics  
 

Dans l’objectif d’un fonctionnement mutualisé du SIG, les partenaires travailleront à la mise en commun 
des travaux menés dans une logique de solidarité et de montée en compétence collective sur l’outil.  
 

Les coûts de développement et de maintenance de fonctionnalités nouvelles via le GEO Générateur et 
dont le but est de répondre à des besoins spécifiques d’un partenaire sont à la charge exclusive de ce 
dernier.  
 

Dans le cadre de besoins répondant à plusieurs partenaires, les coûts de développement et de 
maintenance externalisés pourront être mutualisés et pris en charge à part égale par les partenaires 
utilisant ces nouvelles fonctionnalités. Dans ce cas, le montant servant de référence pour le calcul 
des quote-part liés aux coûts devront être validés par les partenaires avant la réalisation des 
développements.  
 
Article 11 : Répartition des coûts d’achat et de fonctionnement de modules complémentaires 
Business Géographics (hors GEO Générateur)  
 

Dans l’objectif d’un fonctionnement mutualisé du SIG, les partenaires travailleront à la mise en commun 
des travaux menés dans une logique de solidarité et de montée en compétence collective sur l’outil.  
 

La plateforme SIG autorise l’ajout de modules métiers complémentaires mises à disposition par 
Business Géographics.  
 

Lorsqu’un ou plusieurs partenaires souhaitent installer un module métier sur la plateforme SIG, ils 
devront avoir un accord du groupe de travail SIG avant toute acquisition, dans la mesure où ces 
modules peuvent impacter le fonctionnement global de la plateforme.  
 

L’acquisition de module métier de Business Géographics se fera par l’intermédiaire du Pays Comminges 
Pyrénées pour le compte du ou des partenaires ayant besoin de ce module.  
 

Les frais d’acquisition du module métier seront à la charge, à part égale, du ou des partenaires 
utilisateurs. La quote-part de chaque partenaire sera versée au Pays Comminges Pyrénées.  
 
 

Lorsqu’un ou plusieurs partenaires souhaitent utiliser un module métier et dans le cas où ces derniers 
n’ont pas participé initialement à son acquisition, ces derniers devront s’acquitter auprès du Pays 
Comminges Pyrénées d’un montant de régularisation selon la méthode de calcul suivante :  
 
 

montant d’achat du module métier / nombre de partenaire utilisateur du module  
= montant de régularisation 

 
 
 

Le Pays Comminges Pyrénées s’engage en retour à verser un montant d’indemnisation auprès des 
partenaires ayant déjà participé à l’achat du module et selon la méthode de calcul suivante :  
 



                                                                           
 

 

montant de compensation x nombre de nouveau partenaire)/ nombre de partenaire initialement utilisateur 
 = montant d’indemnisation 

 

Les frais de maintenance et de support annuels associés au module métier seront à la charge, à part 
égale, du ou des partenaires utilisateurs. La quote-part de chaque partenaire sera versée au Pays 
Comminges Pyrénées selon les mêmes modalités décrites dans l’article 9.  
 

Si l’ajout d’un module doit engager des frais supérieurs de maintenance de la plateforme SIG 
(changement des caractéristiques du serveur, augmentation de la capacité de stockage), les frais 
d’évolution et de maintenance de la nouvelle infrastructure seront mutualisés et intégrés au coût de 
fonctionnement annuel et pris en charge par l’ensemble des partenaires.  
 
Article 12 : Répartition des coûts d’achat et de fonctionnement d’applications tierces 
complémentaires  
 

La plateforme SIG autorise également l’interfaçage avec des applications métiers tierces externes à la 
plateforme Business Géographics.  
 

Chaque partenaire pourra, selon ses besoins propres, acquérir à sa charge tout applications tierces qu’il 
jugera utile. Les frais annexes tels que l’hébergement, la maintenance ou le support sont également à la 
charge exclusive du partenaire. La Pays Comminges Pyrénées en tant que Super-Administateur 
s’engage à fournir les informations techniques nécessaires aux dialogues entre la plateforme SIG et 
l’application tierce sans toutefois participer à aucun frais d’interfaçage.  
 
Article 13 : durée de la convention 
 

Cette convention est conclue pour une durée de 3 ans et prend effet au 1er Janvier 2021, date 
prévisionnelle de fin de la phase de déploiement de la solution SIG, et du démarrage des prestations 
d'hébergement et de maintenance.  
 
Article 14 : Résiliation –Révision. 
  

En cas d’inexécution ou de violation, par l’un des partenaires de l’une quelconque des dispositions de la 
convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par une des parties, 30 (trente) 
jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée 
sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la partie 
défaillante.  
 

La présente Convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans l’hypothèse où, 
notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la concernant ou concernant ses 
activités, l’une ou l’autre des parties de trouverait dans l’impossibilité de poursuivre la présente 
Convention.  
 

La présente convention pourra être révisée une fois par an à la demande de l’un des partenaires.  
 

Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par chacun des 
partenaires.  
 
Article 15 : Litiges  
 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de conciliation dans 
le délai de deux mois.  
 

Si néanmoins le désaccord persistait, le litige serait porté devant le Tribunal administratif de Toulouse. 
 
 
Saint Gaudens, le xx 2021 
 
           François ARCANGELI            Alain PUENTE 
                   Président du      Président de la communauté de communes 
  PETR Pays Comminges Pyrénées                      Pyrénées Haut Garonnaises 
 
          Magali GASTO-OUSTRIC     François ARCANGELI 
Présidente de la communauté de communes  Président de la communauté de communes 
       Coeur et Coteaux Comminges                 Cagire Garonne Salat 
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Convention d’opération 
 
La présente convention est établie entre : 
 

Entre :  
 

La Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges, maître d'ouvrage du Programme d’Intérêt Général 
Pays de Comminges, représentée par sa Présidente, Mme Magali GASTO-OUSTRIC habilité par délibération du Conseil 
Communautaire, 
 

d’une part et, 
 

Le Conseil départemental de la Haute-Garonne, représenté par Georges MERIC, Président, 
 
L’État, représenté en application de la convention de délégation de compétence par Georges MERIC, Président du Conseil 
départemental, 
 
L’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 75001 Paris, 
représentée en application de la convention de délégation de compétence par Georges MERIC, Président du Conseil 
départemental et dénommée ci-après «ANAH», 
 
La SACICAP Toulouse Pyrénées, représentée par Cyril GASPAROTTO, Directeur Général,  
 
La Région Occitanie, représentée par Carole DELGA, Présidente,  
 
La Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne, représentée par Jean-Charles PITEAU, Directeur, 
 
D’autre part, 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1, L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, R. 
327-1 et suivants, 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de l'habitat et aux programmes 
d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
Vu la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé du 19 juillet 2018 conclue entre le délégataire et l'ANAH, 
Vu la convention de délégation de compétence du 19 juillet 2018 conclue entre le délégataire et l'État, en application de 
l'article L. 301-5-2 et leur avenant annuel, 
Vu le Programme Départemental de l'Habitat, adopté par le Conseil départemental de la Haute-Garonne, le 28 janvier 2020,  
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées, adopté par le Conseil 
Départemental de la Haute-Garonne le 28 janvier 2020,    
Vu le protocole de lutte contre l’habitat indigne en Haute-Garonne 2018-2022 signé en date du 9 avril 2018, 
Vu le Programme d’Actions du Conseil départemental de la Haute-Garonne approuvé par arrêté en date du 31 mai 2020,     
Vu la délibération du Conseil départemental du 21 juillet 2020 approuvant le Plan d’Actions du Conseil départemental pour la 
politique de l’habitat 2020-2025, 
Vu l’avis favorable de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (CLAH) en date du 19 janvier 2021 
Vu la délibération du 11 février 2021 autorisant le Président du Conseil départemental de la Haute-Garonne à signer la présente 
convention                  
 

Vu la délibération de la Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges en date    du 11 février 2021 décidant 
d’engager un Programme d’Intérêt Général sur le territoire du Pays Comminges Pyrénées, d’accepter la maîtrise d’ouvrage du 
PIG Pays de Comminges, de confier le suivi animation du PIG à l’Entente habitat, de réserver une enveloppe pour des aides 
directes et autorisant le Président de la Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges à signer la convention de 
PIG Pays de Comminges 2021-2023, 

 
Vu l’avis du délégué de l’ANAH de la Région en date du                       
 
Il a été exposé ce qui suit : 



                                                                           
 

Préambule 
A) L’engagement ancien du Conseil départemental pour l’amélioration de l’habitat privé 

 

Le Conseil départemental est engagé de longue date dans une politique départementale du logement. 
Celle-ci donne la priorité, depuis les années 1990, au logement des personnes et des territoires 
défavorisés. Elle combine des interventions relevant des compétences sociales obligatoires du 
Département envers les personnes en difficultés, celles qui relèvent de l’Aide Sociale à l’Enfance, les 
personnes âgées, les personnes en situation de handicap, et des actions sur l’offre de logements qui ont 
permis à la fois de prévenir les difficultés sociales, et d’agir pour l’aménagement du territoire 
départemental. 
 

Fort de cette politique propre, le Département s’est engagé dans la délégation de gestion des aides à la 
pierre depuis 2006. Cette compétence déléguée par l’Etat a élargi ses leviers d’intervention et a permis la 
mise en synergie de ses aides propres au logement et des aides dont il assume la délégation de gestion. Le 
territoire de délégation du Conseil départemental correspond à l’ensemble de la Haute-Garonne hors 
Toulouse Métropole, SICOVAL et Muretain. 
 

De 2006 à 2014 : le Département a poursuivi son soutien au développement des OPAH en apportant des 
subventions complémentaires à celles de l’ANAH en subventionnant : 

- L’ingénierie des opérations programmées (études et suivi-animation), 
- Les travaux effectués par des propriétaires bailleurs acceptant de créer une offre locative 

sociale, les subventions étant majorées en cas de loyer très social ; 
- Les travaux des propriétaires occupants très modestes, les subventions étant majorées en cas de 

sortie insalubrité, de rénovation énergétique (depuis la mise en place du programme Habiter 
mieux en 2011), de travaux visant le maintien à domicile des personnes âgées bénéficiaires de 
l’APA. 

Durant ces 9 années, 7 OPAH ou ODAH ont permis une mobilisation renforcée des aides à la 
réhabilitation du parc privé, dont les opérations suivantes sur le secteur du Comminges : 

- Nebouzan Rivière Verdun, une OPAH de 2005 à 2009, 
- Trois Vallées, de 2008 à 2010, 
- Canton de Salies du Salat de 2012 à 2014, 
- Haut Comminges de 2012 à 2014, 

 
Depuis 2015 : la couverture des zones blanches en dispositifs opérationnels d’amélioration de l’habitat et 
en Espaces Info Energie  
 

En 2014, le Département a analysé l’état et l’occupation sociale du parc de logements privés ainsi que les 
résultats des interventions publiques menées sur son territoire de délégation en matière d’amélioration de 
l’habitat privé. Cette étude a montré que malgré une politique de soutien actif aux démarches 
opérationnelles locales de rénovation de l’habitat privé, le potentiel d’intervention restait très important, 
notamment au regard de la précarité énergétique dans le logement, et que cet accompagnement des seuls 
territoires volontaires avait laissé des zones blanches nécessitant un rééquilibrage territorial des 
interventions.  
Aussi le Département a-t-il décidé de couvrir l’ensemble de son territoire de délégation par un dispositif 
opérationnel de type Programme d’Intérêt Général (PIG) pour la période 2015 à 2017, renouvelé depuis 
pour 2018 à 2020, de façon à intervenir équitablement sur tout le territoire et à toucher plus efficacement 
les territoires insuffisamment traités et les particuliers les plus en difficultés ou les plus âgés. Un PIG 
départemental ne pouvant pas résoudre toutes les difficultés, compte tenu de la taille du territoire, il a été 
décidé de concentrer l’action du Département sur : 

- la lutte contre la précarité énergétique dans le logement (y compris dans le cadre de travaux de 
traitement de l’habitat indigne), 

- l’adaptation des logements au vieillissement de la population et à la dépendance. 
 

Le PIG a été conçu comme un dispositif « toile de fond », qui apporte un socle de base sur tout le 
territoire de délégation pour les volets suivi/animation/communication/accompagnement gratuit des 



                                                                           
 

porteurs de projet éligibles ANAH, et qui laisse aux EPCI la possibilité de le compléter par des dispositifs 
locaux complémentaires visant à traiter des problématiques locales particulières. Les objectifs du PIG 
départemental ont été pris en charge sur le territoire du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du 
Pays Comminges Pyrénées par une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) « Pays 
de Comminges », sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de Communes Cœur et Coteaux du 
Comminges et mise en œuvre par l’Entente Habitat.  
 
Avec l’ambition d’accompagner la transition énergétique du territoire, en cohérence avec la mise en 
œuvre du programme national « Habiter Mieux » dans le cadre de la délégation des aides de l’Anah, le 
Département a décidé de contribuer à la couverture des zones blanches résiduelles en Espaces Info 
Energies (EIE) en mettant en place, en 2016, deux espaces info énergie sur le nord et l’est du département 
(PETR du Pays Tolosan et PETR du Lauragais). L’ensemble du département est couvert depuis 2017 avec 
la mise en place d’un EIE par le PETR Comminges Pyrénées. Ces EIE ont été articulés avec les 
dispositifs opérationnels d’amélioration de l’habitat (PIG départemental et OPAH du Pays du 
Comminges), via notamment des permanences locales communes depuis 2016. 
 
De plus le Département a investi depuis 2016 en milieu rural la thématique du traitement des copropriétés 
en difficultés. Ainsi une première copropriété, La Cité Moderne à Auterive, fait l’objet depuis septembre 
2016 pour 5 ans d’une OPAH copropriété dégradée. 
 
En 2018, les schémas départementaux de l’habitat et du logement arrivaient à échéance en même temps. 
Le Département s’est engagé aux côtés de l’Etat dans une démarche inédite de révision conjointe de ces 
plans dont ils sont les copilotes : 

- Le Plan départemental de l’habitat (PDH), plan généraliste qui couvre tous les champs de la 
politique de l’habitat et donne un cadre de cohérence départemental aux Programmes Locaux de 
l’Habitat des EPCI, 

- Le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD), 

- Le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage. 
 
Cette démarche a permis la production d’analyses riches et actualisées, à l’échelle départementale, sur les 
dynamiques à l’œuvre, les principaux enjeux, les succès et marges d’amélioration des dispositifs en cours 
pour y répondre, avec un certain nombre de préconisations partagées pour adapter à l’avenir les stratégies 
d’intervention.  
 
A la lumière des conclusions de cette démarche, ainsi que d’une analyse, en parallèle, des aides 
départementales en vigueur, et des premières conclusions qui peuvent être tirées de la crise sanitaire et 
économique actuelle liées à la pandémie de Covid19, une nouvelle politique départementale de l’habitat 
pour la période 2020-2025 a été adoptée en juillet 2020. Elle se décline dans un plan d’actions construit 
autour de 5 défis, composé de 25 mesures opérationnelles précisées par un règlement d’intervention.  
 
Concernant l’amélioration de l’habitat privé, le plan d’actions vient notamment : 

 Renforcer les aides aux travaux sur fonds propres du Conseil départemental, à destination des 
propriétaires occupants, bailleurs, et copropriétaires, pour tous les ménages et projets éligibles aux 
aides de l’ANAH ; 

 Aider les organismes agréés pour l’intermédiation locative et/ou la maîtrise d’ouvrage d’insertion 
à développer les solutions de sécurisation des rapports locatifs nécessaires aux propriétaires 
bailleurs pour massifier la production de logements locatifs privés à bas loyers et de qualité sur le 
territoire de délégation du Conseil départemental ; 

 Soutenir la réhabilitation des logements communaux et intercommunaux dans les bourgs 
structurants du territoire ; 

 Renforcer le conseil public au plus près des habitants pour la rénovation énergétique de l’habitat 
privé, dans un contexte de multiplication et de complexification croissante des offres de conseil et 
de financement de ce type de travaux, afin de sécuriser, de redonner confiance, et de soutenir 
l’ambition environnementale maximum des porteurs de projets ; 



                                                                           
 

 De façon transversale, apporter une palette d’outils et d’appuis techniques pour la revitalisation 
des centres-bourgs pour un développement plus équilibré de l’ensemble des territoires de la 
Haute-Garonne. 
 

Enfin, dans le cadre du déploiement à compter du 1er janvier 2021 du Service Public Intégré de la 
Rénovation Energétique porté par la Région Occitanie, le Conseil départemental de la Haute-Garonne a 
été retenu pour porter le guichet unique Rénov’Occitanie et intensifier ainsi son action en matière 
d’accompagnement à la rénovation énergétique sur les trois territoires où il est déjà impliqué : les PETR 
du Pays Lauragais et du Pays Tolosan, la communauté de communes de la Save au Touch et la commune 
de Fontenilles. En parallèle, deux niveaux croissants d’intégration des structures porteuses des anciens 
espaces info énergie sont proposés à l’ensemble des collectivités locales du département : 

 Coordonner les guichets existants en prenant en charge la gestion administrative et financière, la 
communication et la coordination du réseau de partenaires (CMA, ADIL, CAUE, etc.) à l’échelle 
du département, 

 Co-construire avec les collectivités volontaires et soutenir financièrement un guichet unique à 
l’échelle départementale, afin d’apporter une meilleure accessibilité et lisibilité du service public 
pour l’usager, en prenant en charge les moyens humains existants, en s’appuyant sur les niveaux 
de services existants pour les généraliser le cas échéant à l’échelle départementale. 

 
B) Un bilan provisoire de l’OPAH Pays de Comminges 2018-2020 qui confirme la nécessité de 

renouveler le dispositif, en le faisant évoluer 

1) L’atteinte des objectifs quantitatifs généraux 
 

Taux 

d'atteinte

Taux 

d'atteinte

Taux 

d'atteinte

2018 2019 2020

Logements 

de 

propriétaire

s occupants

208 265 127% 228 285 125% 228 292 128% 664 842 127%

dont 

logements 

indignes ou 

très 

dégradés

4 5 125% 4 3 75% 4 1 25% 12 9 75%

dont 

travaux de 

lutte contre 

la précarité 

énergétique

180 210 117% 200 244 122% 200 256 128% 580 710 122%

dont aide à 

l'autonomie 

de la 

personne

24 41 171% 24 38 158% 24 35 146% 72 114 158%

Logements 

de 

propriétaire

s bailleurs

7 0 0% 7 0 0% 7 2 29% 21 2 10%

Copropriété

s traitées
1 0 0% 4 0 0% 8 0 0% 13 0 0%

Logements 

traités en 

copropriété

13 0 0% 52 0 0% 104 0 0% 169 0 0%

Total 

logements
228 265 116% 287 285 99% 339 294 87% 854 844 99%

Total des 

logements 

Habiter 

Mieux (hors 

Agilités)

204 215 105% 263 247 94% 315 259 82% 782 721 92%

dont PO 

(hors 

copropriété

s)

184 215 117% 204 247 121% 204 257 126% 592 719 121%

dont PB 

(hors 

copropriété

s)

7 0 0% 7 0 0% 7 2 29% 21 2 10%

dont 

logements 

traités en 

copropriété

13 0 0% 52 0 0% 104 0 0% 169 0 0%

Réalisé 

2020 

Objectif 

global

Réalisé 

global

Taux 

d'atteinte 

global

Objectif 

2018

Réalisé 

2018

Objectif 

2019

Réalisé 

2019

Objectif 

2020

 
 



                                                                           
 

Concernant les logements de propriétaires occupants, le taux d’atteinte des objectifs de 127 % est 
globalement très satisfaisant. Il est principalement porté par les résultats en matière de lutte contre la 
précarité énergétique et d’adaptation du logement à la perte d’autonomie liée à l’âge et au handicap, soit 
les deux thématiques principales du dispositif. Les résultats sont plus mitigés pour la lutte contre l’habitat 
indigne avec 75 % des objectifs atteints. Concernant les propriétaires bailleurs, seuls 2 logements ont fait 
l’objet de subventions soit 10 % de l’objectif global. 
 

Comparatif par Communauté de Commune de la dynamique générale de l’OPAH 
 

 
 

Le graphique ci-dessus, portant sur l’atteinte des objectifs sur les propriétaires occupants, fait 
principalement ressortir une dynamique un peu moins forte sur la partie Pyrénées Haut-garonnaise ce 
territoire étant le plus rural du Pays de Comminges. Globalement les résultats dépassent 120 % des 
objectifs de la convention initiale.  
 

Données financières : 
 

L’OPAH Pays de Comminges (hors dossiers « Habiter Mieux Agilité » engagés sur ce territoire, qui 
n’entrent pas dans les résultats du dispositif) a généré plus de 15.6M€ de travaux, qui bénéficient à plus 
de 80 % à des entreprises de Haute-Garonne (dont 65 % d’entreprises commingeoises). Le total des 
subventions ANAH (primes Habiter Mieux incluses) s’élève à 7.4M€, soit quasiment 3M€ de plus que le 
total d’autorisations d’engagement ANAH inscrit dans la convention initiale. 
 

Grâce aux subventions complémentaires sur fonds propres du Conseil départemental octroyées aux 
propriétaires occupants très modestes et aux propriétaires bailleurs qui conventionnent leur logement à 
loyer social ou très social, le total des subventions engagées dans le cadre de l’OPAH s'élève à près de 
8.6M€. 
 

Montant total des 
travaux TTC

Montant total des 
subventions ANAH 
(+ Primes Habiter 

Mieux)

Rappel AE 
prévisionnelles 

Anah de la 
convention initiale

Montant total des 
subventions CD 31

Montant total des 
subventions ANAH 

+ CD31

4 685 280 € 2 222 279 € 1 404 480 € 356 165 € 2 578 444 €

Montant total des 
travaux TTC

Montant total des 
subventions ANAH 
(+ Primes Habiter 

Mieux)

Rappel AE 
prévisionnelles 

Anah de la 
convention initiale

Montant total des 
subventions CD 31

Montant total des 
subventions ANAH 

+ CD31

5 009 087 € 2 410 228 € 1 651 780 € 364 370 € 2 774 598 €

Montant total des 
travaux TTC

Montant total des 
subventions ANAH 
(+ Primes Habiter 

Mieux)

Rappel AE 
prévisionnelles 

Anah de la 
convention initiale

Montant total des 
subventions CD 31

Montant total des 
subventions ANAH 

+ CD31

5 968 880 € 2 845 548 € 1 828 580 € 371 795 € 3 217 343 €

Montant total des 
travaux TTC

Montant total des 
subventions ANAH 
(+ Primes Habiter 

Mieux)

Rappel AE 
prévisionnelles 

Anah de la 
convention initiale

Montant total des 
subventions CD 31

Montant total des 
subventions ANAH 

+ CD31

15 663 247 € 7 478 055 € 4 884 840 € 1 092 330 € 8 570 385 €

Données financières générales

OPAH Pays de Comminges 2018-2020

Année 2018

Année 2019

Année 2020

Total sur 3 ans

 



                                                                           
 

 

2) Principaux éléments de bilans et préconisations par missions 
 

a) Principaux éléments de bilan et préconisations pour le volet rénovation énergétique des 
logements de propriétaires occupants 

 

Au 31 décembre 2020, l’OPAH Pays de Comminges a permis la rénovation énergétique de 710 logements 
occupés par leurs propriétaires (hors dossiers Habiter Mieux Agilité), pour un objectif global sur 3 ans de 
580 logements. Le taux de subventions global est de 47 % du coût TTC des travaux pour les propriétaires 
modestes, et de 69 % pour les propriétaires très modestes. Le gain énergétique moyen pour ces 
rénovations est de 39 %. 

 

Les préconisations pour le futur PIG sur ce volet sont les suivantes : 
 Construire la stratégie d’animation territoriale pour la rénovation énergétique en lien étroit avec 

les futurs Guichets Uniques de la Rénovation Energétique (GURE). Il est indispensable, 
notamment, de mutualiser les moyens de communication et d’harmoniser celle-ci à l’échelle de 
toute la Haute-Garonne pour gagner en visibilité et en clarté ; 

 Développer fortement l’intervention proactive à destination des ménages en situation de précarité 
énergétique : 

o Rendre effective la coordination évoquée dès la première OPAH entre les sollicitations 
récurrentes du Fonds de Solidarité Energie et les Conseillers Infos Energie et/ou 
l’opérateur ANAH pour l’accompagnement des propriétaires à la réalisation de 
travaux ; 

o Multiplier la fréquence des rencontres entre opérateurs ANAH et travailleurs sociaux 
pour fluidifier les échanges et développer de bons réflexes d’orientations ; 

o Exploiter les possibilités d’analyses cartographiques offertes par certains logiciels 
(notamment celui que la Région Occitanie va mettre à disposition des Guichets 
Uniques de la Rénovation Energétique) pour mieux cibler les zones du territoire de 
délégation où la précarité énergétique potentielle semble la plus forte, afin d’orienter 
les efforts de développement des partenariats locaux ; 

 Continuer de promouvoir les rénovations globales et accompagnées, notamment en ajustant au 
mieux les niveaux de financement du programme Habiter Mieux sur fonds délégués et sur fonds 
propres, et en renforçant les partenariats pour conserver son attractivité face aux autres modes de 
financement existants pour la rénovation par étape ; 

 Se donner les moyens humains et financiers pour fluidifier au maximum les circuits de conseil et 
d’orientation des particuliers, de montage, d’instruction et de paiement des dossiers. 

 

b) Principaux éléments de bilans et préconisations pour le volet « adaptation des 
logements à la perte d’autonomie » 

 

Au 31 décembre 2020, 114 logements ont été adaptés à la perte d’autonomie d’un de leurs occupants 
grâce à l’OPAH Pays de Comminges, soit 158 % de l’objectif global de la convention initiale sur ce volet 
(72 logements). Le taux de subvention global est de 30 % pour les propriétaires modestes et de 56 % pour 
les propriétaires très modestes.  
 

Les préconisations pour les prochains dispositifs sur ce volet sont les suivantes : 
 Adapter les aides départementales pour l’autonomie aux évolutions annoncées du régime d’aide de 

l’ANAH sur ce volet, visant une meilleure articulation avec l’ensemble des financeurs investis sur 
ce champ (Action logement, caisses de retraites notamment) ; 

 Intensifier les échanges entre les équipes médico-sociales chargées des évaluations des 
demandeurs de l’Allocation Personnalisée pour l’Autonomie et l’opérateur ANAH, notamment sur 
le sujet complexe du traitement des situations de sorties d’hospitalisation ; 

 Poursuivre le travail de coordination des circuits d’instruction des aides à l’adaptation du 
logement instruites par la MDPH avec les aides de l’ANAH et du Conseil départemental. 

 
 



                                                                           
 

c) Principaux éléments de bilans et préconisations pour le volet lutte contre l’habitat 
indigne des propriétaires occupants 

 

Au 31 décembre 2020, 9 logements ont été traités dans le cadre du l’OPAH, soit 75 % de l’objectif inscrit 
dans la convention. Le pourcentage moyen de réalisation des objectifs « PO LHI » en 2020 sur 
l’ensemble de l’Occitanie est de 40 %. Les taux de subventions globaux sont de 37 % pour les 
propriétaires modestes, et de 63 % pour les propriétaires très modestes, mais ne doivent pas masquer des 
restes à charges conséquents, parfois supérieurs à 50 000 €, malgré les évolutions favorables des 
conditions de financements sur fonds ANAH et sur fonds propres du Conseil départemental par rapport 
aux précédents dispositifs.  
 

Les préconisations pour les prochains dispositifs sur ce volet sont les suivantes : 
 

 Rapprocher l’opérateur ANAH des Maisons Départementales des Solidarités pour augmenter les 
orientations des travailleurs médico-sociaux vers l’opérateur ; 

 S’appuyer sur le projet de constitution d’un réseau de référents LHI à l’échelle de chaque EPCI ; 
 Poursuivre et intensifier la coordination de l’opérateur de l’OPAH/PIG avec le PDLHI ;  
 Sensibiliser et apporter un soutien technique aux élus et techniciens locaux pour l’exercice de 

leurs pouvoirs de police en matière de lutte contre l’habitat indigne (en les informant notamment 
sur la possibilité et les modalités de financement ANAH des travaux d’office en cas de 
substitution d’une Mairie à un propriétaire défaillant pour la réalisation de travaux prescrits par un 
arrêté d’insalubrité ou de péril) ; 

 

d) Principaux éléments de bilans et préconisations pour le volet « développement d’un 
parc locatif privé de qualité et à bas loyer » 

 

Au 31 décembre 2020, seuls 2 logements locatifs privés ont été réhabilités dans le cadre de l’OPAH Pays 
de Comminges, malgré une légère reprise d’activité depuis 2019, avec 4 logements ayant fait l’objet d’un 
avis préalable favorable durant les 12 derniers mois. Malgré des évolutions favorables des conditions de 
financement de ces projets, la grande majorité des contacts de l’opérateur (de l’ordre d’une trentaine par 
an) n’aboutissent pas. 
 

Les préconisations pour les prochains dispositifs sur ce volet sont les suivantes : 
 Investir sur la communication auprès des propriétaires bailleurs, en partenariat avec les structures 

les plus identifiées par ces publics : ADIL, UNPI, ARC, club des conseils syndicaux… 
 Soutenir le développement d’une offre d’intermédiation locative ; 
 Soutenir le développement des organismes agréés en Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion ; 
 Rapprocher le dispositif du Fonds de Solidarité Logement du PIG pour systématiser des prises de 

contacts avec les propriétaires de logements dans lesquels le locataire sollicite régulièrement des 
aides financières pour le règlement de ses factures d’énergie ; 

 Développer la coordination de l’opérateur du PIG avec les travailleurs médico-sociaux des 
maisons de solidarités et des CCAS qui par leurs visites à domicile sont des partenaires essentiels 
du repérage. 

 

e) Principaux éléments de bilans et préconisations pour le volet « traitement des 
copropriétés fragiles » 

 

Le volet de traitement des copropriétés fragiles a fait l’objet d’un investissement fort dans le cadre du PIG 
départemental et de l’OPAH Pays de Comminges avec : 

 Une mission de communication et de sensibilisation de l’ensemble des acteurs de la copropriété 
aux enjeux et aux possibilités d’accompagnement technique et financier de la rénovation 
énergétique dans l’habitat privé collectif ; 

 Un travail de repérage des copropriétés potentiellement éligibles aux aides de l’ANAH ; 
 La possibilité d’une assistance à maîtrise d’ouvrage complète et gratuite des copropriétés éligibles 

souhaitant s’engager dans un programme de travaux ; 
 Un cofinancement important du Conseil départemental, en complémentarité des aides collectives 

de l’ANAH, pour les copropriétaires occupants très modestes.   



                                                                           
 

Malgré cet investissement, il ressort du repérage de terrain qu’un très faible nombre de bâtiments 
correspond au type de copropriété le plus à même de pouvoir s’engager dans un programme de travaux 
éligibles à des coûts supportables, à supposer que les critères d’impayés soient remplis.  
 

Dès 2021, une réflexion devra être menée pour ajuster les modalités d’intervention en copropriété en 
prenant en compte le nouveau contexte d’accompagnement et de financement de la rénovation 
énergétique dans l’habitat collectif (MaPrimeRenov Copropriétés, structuration du SPIRE régional etc…) 
 

A la lumière de ces éléments de bilan, et suite à une validation de principe des services de l’Etat, le 
Conseil départemental a délibéré favorablement le 24 septembre 2020 pour le renouvellement d’un PIG 
départemental 2021-2023 et l’évolution de l’OPAH Pays de Comminges vers un Programme d’Intérêt 
Général. 
 
 

Chapitre I – Objet de la convention et périmètre d'application 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise en œuvre du Programme d’Intérêt 
Général sur le territoire du PETR Comminges Pyrénées à compter de la date de sa signature et pour une 
période de trois années calendaires. Ce programme est une déclinaison du PIG départemental dont la 
maitrise d’ouvrage est assurée par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne sur son territoire de 
délégation. 
 

La maîtrise d’ouvrage de ce programme sera assurée par la Communauté de Communes Cœur et Coteaux 
du Comminges, par délégation des communautés de communes, membres de l’Entente Habitat. 
 

Article 1 – Dénomination, périmètre et champs d'application territoriaux 

1.1. Dénomination de l'opération 
 

La Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges, l'État (représenté en application de la 
Convention de délégation de compétence par le Président du Conseil départemental de la Haute-Garonne) 
et l'ANAH (représenté en application de la Convention de délégation de compétence de la gestion habitat 
privé par le Président du Conseil départemental de la Haute-Garonne) décident de mettre en oeuvre un 
Programme d'Intérêt Général (PIG) « Eco Rénov’ 31 » pour la période 2021-2023. Ce PIG Pays de 
Comminges fait suite à l’OPAH Pays de Comminges 2018-2020. 
 

1.2. Périmètre et champs d'intervention 
 

Le périmètre d'intervention correspond à la totalité des communes des 3 Communautés de Communes du 
PETR Comminges Pyrénées soit les 235 communes de l’arrondissement de Saint-Gaudens. 
 
Les 3 Communautés de Communes du PETR Comminges Pyrénées sont : 

- La Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges 
- La Communauté de Communes Cagire Garonne Salat 
- La Communauté de Communes Pyrénées Haut-Garonnaises 
-  

De fortes évolutions du contexte d’accompagnement et de financement des copropriétés pour la 
rénovation énergétique ont été annoncées dès l’été 2020 et se concrétisent en 2021 :  
 

 Structuration des Guichets Uniques de la Rénovation Energétique (GURE) incluant la 
sensibilisation, le conseil de premier niveau, et la possibilité d’accompagner en partie les 
copropriétés dans des projets de rénovation énergétique ; 

 Refonte globale du régime d’aide de l’ANAH pour la rénovation énergétique des copropriétés 
avec l’entrée en vigueur de MaPrimeRénov copropriété ; 

Pour ces raisons, il a été acté dès le bilan intermédiaire de l’OPAH Pays de Comminges 2018-2020, de ne 
pas relancer un volet d’intervention spécifique aux copropriétés dès la prise d’effet de la présente 
convention. 



                                                                           
 

La stratégie d’intervention du Département sur ce volet sera réévaluée dans le courant de l’année 2021. Si 
la rénovation énergétique des copropriétés représente un enjeu fort pour le Conseil départemental, il n’est 
pas acquis à l’heure actuelle, dans le nouveau contexte en cours de déploiement, que la meilleure façon 
d’y répondre soit d’intégrer ce champ d’action au sein de dispositifs de type PIG : 

 La problématique des copropriétés énergivores (en situation de fragilité ou pas) est 
fondamentalement territorialisée (dans certains centres-anciens des bourgs structurants du 
territoire) et ne se retrouve donc pas avec la même intensité dans l’ensemble du périmètre du PIG 
Pays de Comminges ; 

 La massification de votes de travaux de rénovation énergétiques ambitieux en assemblées 
générales de copropriétés nécessite sans doute des interventions ciblées et spécifiques en amont, 
plus efficacement mobilisables aux moyens de dispositifs dédiés (VOC, POPAC, volets 
copropriétés d’OPAH …) qu’au sein d’un PIG « généraliste » ; 

 

 

Chapitre II – Enjeux de l'opération 
 

Article 2 – Enjeux 
 

Le Programme d’Intérêt Général Pays de Comminges 2021-2023 est un dispositif partenarial visant à 
l’amélioration de l’habitat individuel privé dans toutes ses composantes, basé sur deux piliers principaux : 

 Sensibiliser le plus grand nombre de ménages aux enjeux du traitement global des désordres de 
l’habitat et aux aides existantes, au moyen d’une animation locale et partenariale continue sur 
l’ensemble du territoire de délégation du Conseil départemental non couvert par d’autres 
programmes d’intervention de l’ANAH ; 

 Offrir un accompagnement global (technique, administratif, social, financier…), neutre, gratuit, et 
adapté à chaque porteur de projet pour lui permettre de définir et de réaliser le programme de 
travaux le plus pertinent, au regard de ses capacités de financement, des besoins des occupants et 
des caractéristiques techniques du bâti, en recherchant dans chaque projet la plus grande ambition 
environnementale possible. 

 

Les quatre volets thématiques du PIG sont : 
 La lutte contre la précarité énergétique des propriétaires occupants 
 L’adaptation des logements privés à l’âge ou au handicap 
 La lutte contre l’habitat indigne des logements privés occupés par leur propriétaire 
 Le développement d’un parc locatif privé à bas loyer et de qualité 

 

L’animation locale du programme repose sur deux principaux axes d’intervention : 
 Poursuivre l’animation de permanences locales au plus près des habitants (11 lieux d’accueil du 

public sur l’ensemble du territoire couvert), animées parallèlement avec le conseiller du Guichet 
Unique de la Rénovation Energétique, et parfois le Conseil en Architecture, Urbanisme et 
Environnement (CAUE). Le PIG a ainsi vocation à apporter un conseil de proximité, neutre, et 
adapté à chaque porteur de projet, pour lui (re)donner confiance dans la conduite de travaux 
malgré un contexte de multiplication et de complexification croissante de l’écosystème de la 
rénovation de l’habitat privé ; 

 L’intensification des articulations avec le plus grand nombre de partenaires locaux du repérage et 
de l’amélioration de l’habitat privé énergivore et/ou indigne et/ou inadapté à ses occupants, au 
moyen d’interventions régulières prévues auprès des relais locaux que peuvent représenter les 
services sociaux, élus et techniciens locaux, financeurs, artisans etc… 

 

Enfin, outre l’information et l’accompagnement global offert à tous les porteurs de projets, la présente 
convention de PIG porte l’ambition de mieux repérer et accompagner les populations les plus fragiles par 
de nouvelles actions proactives en matière de lutte contre la précarité énergétique et contre l’habitat 
indigne, en articulation avec les travailleurs médico-sociaux du Département et avec le Pôle 
Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne. 



                                                                           
 

 

Chapitre III – Description du dispositif et objectifs de l'opération. 
 

Article 3 – Volets d'action 

3.1. Volet énergie et précarité énergétique, mise en œuvre du programme Habiter Mieux 

3.1.1. Contexte 

Le logement représente 25 % de la consommation énergétique nationale. 60 % des 28 millions de 
résidences principales en France sont des maisons individuelles, dont plus de la moitié ont été construites 
avant la première règlementation thermique de 1975. 7 millions de logements sont considérés comme mal 
isolés en France et 3.8 millions de ménages ont des difficultés à payer leur facture d’énergie. 
 

La Loi pour la Croissance Verte et la Transition Energétique (LTECV) du 18 août 2015 prévoit de limiter 
les consommations d’énergie primaire de l’ensemble du parc de logements au niveau BBC à l’horizon 
2050. Un tel objectif implique un développement très important des travaux de rénovation énergétique 
ambitieux, à hauteur de 500 000 logements par an. Les ménages aux revenus modestes sont 
particulièrement visés par ces mesures et doivent bénéficier de la moitié des travaux à réaliser. Les 
résultats de l’ANAH à travers son dispositif d’aide à la rénovation globale des logements privés occupés 
par des ménages à faibles ressources, Habiter Mieux, plafonnent alors à environ 50 000 rénovations par 
an.  
 

Le Plan de Rénovation Energétique du Bâtiment (PREB) présenté en avril 2018 reprend ces objectifs et 
définit une feuille de route visant notamment à faire de la rénovation énergétique des bâtiments une 
priorité nationale, à massifier la rénovation des logements et à lutter contre la précarité énergétique. Le 
développement de solutions de rénovation par étapes, industrialisées, et financées en partie par la 
transformation du Crédit d’Impôt pour la Transition Energétique en prime, est dès lors mis en avant.  
 

Pour la période 2018-2020, les obligations des certificats d’économie d’énergie (CEE) sont quasiment 
doublées, générant 5 milliards d’euros pour les travaux de rénovation des bâtiments avec une part 
réservée aux foyers aux revenus les plus modestes. Dans le même temps, le budget de l’ANAH est porté à 
1.2 milliards d’euros sur 5 ans pour rénover 375 000 logements de ménages aux revenus modestes.  
 

Dès 2018, une nouvelle aide de l’ANAH baptisée « Habiter Mieux Agilité » (HMA) permet de financer 
des opérations de rénovation énergétique par étape, sans objectif de gain énergétique minimum, et sans 
accompagnement obligatoire. Contrairement à l’aide Habiter Mieux Sérénité (HMS) pour la rénovation 
globale et accompagnée des logements, la valorisation des CEE générés dans le cadre des dossiers HMA 
n’est pas assurée par l’ANAH et bénéficie donc au particulier. 
 

En janvier 2019, le Gouvernement décide d’une revalorisation exceptionnelle des CEE générés pour 
certaines opérations de rénovations énergétique via les dispositifs « Coup de pouce chauffage » et « Coup 
de pouce isolation ». Durant l’année 2019, 700 000 travaux d’isolation et 250 000 travaux d’installation 
de pompes à chaleur sont réalisés d’après une étude réalisée pour l’Agence pour la Défense de 
l’Environnement et la Maîtrise de l’Energie (ADEME)1. De septembre 2019 à janvier 2020, 100 000 
travaux d’isolation sont réalisés en moyenne chaque mois pour un objectif annuel établi en début d’année 
par le Gouvernement à 25 000. Cette même étude évalue à 10-15 % la part de ces chantiers jugée non 
qualitative, et jusqu’à 5 % la part de fraudes, chantiers non faits, pratiques commerciales frauduleuses, 
soit près de 50 000 chantiers problématiques.  
 

Cette même année, en raison de l’explosion du recours au dispositif HMA lorsqu’il est couplé au 

                                                           
1 « Impacts des opérations à reste à charge nul sur le marché des CEE », ENEA consulting / Association Technique Energie Environnement . 
ADEME, juillet 2020 
 



                                                                           
 

dispositif « Coup de pouce chauffage », l’ANAH double son activité par rapport à 2018, et verse 970 
millions d’euros d’aides contribuant à la rénovation de 155 000 logements Le dispositif Habiter Mieux 
Agilité, qui avait financé 10 000 rénovations en 2018, bénéficie à 68 000 ménages en 2019. Le bilan du 
dispositif Habiter Mieux Sérénité pour les propriétaires occupants s’établit alors à 40 000 logements.  
Au 1er janvier 2020, l’objectif de fusion du CITE et du dispositif HMA entre en phase opérationnelle avec 
la création d’une nouvelle aide, centrée dans un premier temps sur les propriétaires occupants sous 
plafonds de ressources ANAH : MaPrimeRenov (MPR). Plus de 110 000 primes sont engagées entre 
janvier et fin novembre 2020, malgré l’impact économique et social majeur de la pandémie de Covid-19.  
 

Enfin, en septembre 2020, le Plan de Relance adopté face à cette crise prévoit notamment l’abondement 
de l’enveloppe MPR de deux milliards d’euros supplémentaires sur deux ans. Le dispositif est élargi à 
l’ensemble des propriétaires occupants, ainsi qu’aux syndicats de copropriétaires et aux propriétaires 
bailleurs à compter de juillet 2021. Le budget 2021 de l’ANAH est porté à 2.6 milliards d’euros 
d’autorisations d’engagement avec un objectif global de 624 000 logements rénovés. 1.46 milliards 
d’euros sont destinés à financer la rénovation d’environ 500 000 logements via l’aide MPR. Ces objectifs 
et dotations sont à mettre en regard avec l’objectif quinquennal affiché en 2018 dans le cadre du PREB, 
de 375 000 logements rénovés grâce aux 1,2 milliards d’euros de financements de l’ANAH.  
 

En 3 ans, les objectifs généraux de l’ANAH sont ainsi multipliés par plus de 8 du fait de l’explosion des 
objectifs de rénovation énergétique par étape et sans gain énergétique minimum ni assistance à maîtrise 
d’ouvrage obligatoire. En parallèle, les objectifs HMS 2021, conditionnés désormais à un gain 
énergétique minimum de 35 % au lieu de 25 %, sont établis à 30 000 logements contre 36 000 en 2020.  
 

3.1.2. Descriptif du dispositif 
 

Le volet énergie du PIG vise le renforcement des projets de rénovation énergétique globale et 
accompagnée des propriétaires occupants et bailleurs de logements individuels privés, en relevant le défi 
de l’atteinte d’un gain énergétique minimum de 35 % désormais obligatoire pour tous les publics. En 
parallèle de l’explosion précédemment rappelée des moyens et des objectifs assignés à la rénovation par 
étape et non accompagnée qui peut convenir aux ménages les plus autonomes, le PIG entend répondre 
aux besoins, toujours massifs, d’un accompagnement humain et personnalisé auprès des publics qui 
souhaitent pouvoir s’engager en confiance dans une approche globale de la rénovation énergétique 
adaptée à leur situation. 
 

La mise en œuvre de ce volet est établie en cohérence avec le Service Public Intégré de la Rénovation 
Energétique (SPIRE) déployé par la Région Occitanie à compter du 1er janvier 2021, qui vise également 
la promotion de projets ambitieux. Ainsi, l’ensemble des ménages, quelques soient leurs niveaux de 
ressource et leur projet, seront tout d’abord orientés sur les conseillers des Guichets Uniques de la 
Rénovation Energétique (GURE) compétents en fonction de la localisation du logement, qui ont vocation 
à assurer l’ensemble du conseil de premier niveau aux particuliers pour toutes les questions liées aux 
économies d’énergie.  
 

En cas de projets de travaux de rénovation énergétiques éligibles aux aides HMS de l’ANAH, les 
ménages seront alors orientés vers l’opérateur du PIG qui assurera une assistance à maîtrise d’ouvrage 
complète et gratuite, au contenu conforme à la délibération n°2019-40 du conseil d’administration de 
l’ANAH du 4 décembre 2019. 
 

Des réunions techniques trimestrielles sont prévues entre l’opérateurs du PIG et les représentants du 
GURE afin de : 
 - Former et tenir à jour le conseiller énergie aux aides ANAH dans les autres domaines que la 
rénovation énergétique ; 
 - Echanger et harmoniser les discours tenus auprès des particuliers sur les différentes solutions 
techniques et gains énergétiques associés pour éviter au maximum les informations contradictoires qui 



                                                                           
 

peuvent être dispensées aux ménages et/ou aux artisans ; 
 - Faire un point régulier sur le suivi des orientations des ménages, du GURE vers le PIG, ou 
inversement. 
 
L’opérateur du PIG devra reprendre contact dans un délai cible de 10 jours avec les ménages, orientés par 
les GURE, ou directement inscrits sur la plateforme en ligne de l’ANAH2, pour proposer, si l’éligibilité 
du projet est bien confirmée, un rendez-vous directement à domicile ou dans l’une des permanences 
locales mensuelle. A la date d’entrée en vigueur de la présente convention, la liste des horaires et lieux 
des permanences locales est la suivante : 
 

 
 
Sur le sujet de la rénovation énergétique, la stratégie globale de sensibilisation des habitants et des 
partenaires locaux (artisans, notaires, architectes, agences immobilières, fédérations d’entreprises…) à ces 

                                                           
2 www.monprojet.anah.gouv.fr 



                                                                           
 

enjeux a vocation à être pilotée à partir de 2021 par les GURE mais l’opérateur du PIG sera mobilisé pour 
co-animer certaines actions en tant que de besoin. 
En outre, des interventions annuelles à l’initiative du Conseil départemental sont également prévues dans 
chaque Direction Territoriale Sociale et dans chaque Maisons de Solidarités du Département, afin que les 
travailleurs médico-sociaux de ces structures s’approprient au mieux le dispositif. Des réunions sont aussi 
prévues dès la première année du PIG auprès des élus et techniciens des communautés de communes du 
territoire dans ce même objectif. Ces rencontres pourront être complétées par des interventions 
spécifiques dans les communes qui concentrent des enjeux particuliers pour le repérage et le traitement de 

la précarité énergétique : 
 

Dans cette optique de renforcement des interventions envers les publics les plus susceptibles d’être en 
situation de précarité énergétique, une mission expérimentale sera déployée en articulation avec le Fonds 
de Solidarité Logement (FSL). 
 

Le bilan provisoire de l’OPAH a montré des résultats mitigés pour la rénovation énergétique des 
logements locatifs privés, en pointant notamment le manque d’articulation entre le dispositif du FSL et 
l’OPAH. Pourtant, en 2019, 85 demandes d’aides financières pour paiement d’une facture de gaz ou 
d’électricité ont été traitées sur le territoire de la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat, 329 
dans celui de la CC Cœur et Coteaux du Comminges, et 55 dans celui de la CC Pyrénées Haut-



                                                                           
 

Garonnaise, ce qui représente donc un moyen important de repérage des logements privés énergivores du 
territoire. 
 

Pour le PIG 2021-2023, le Conseil départemental souhaite expérimenter un dispositif d’intervention 
auprès des ménages sollicitant régulièrement le FSL (volet impayés d’énergie) pour proposer un 
diagnostic énergétique et tenter le cas échéant d’enclencher des projets de travaux. La grande majorité des 
sollicitations concernera des locataires même si le dispositif peut également bénéficier à des propriétaires 
occupants. Dans le cas des logements loués, l’intervention de l’opérateur du PIG, proposée par le 
travailleur social qui aura pré-évalué la situation, ne pourra intervenir qu’après présentation et accord 
préalable du locataire sur la démarche ci-dessous : 
 

Pour chaque situation identifiée par un travailleur social du Département comme pouvant relever du 
dispositif, l’opérateur réalisera une visite au domicile de l’occupant, qui comprendra : 

-L’étude détaillée des factures d’énergie du ménage, de ses usages du logement, en lui donnant si 
besoin les conseils nécessaires en matière d’éco-gestes ; 
 -L’installation éventuelle d’un kit d’économie d’énergie fourni par le Conseil départemental ;  
 -La réalisation d’un diagnostic énergétique du logement avec élaboration et chiffrage d’un 
scénario de travaux permettant au minimum un gain énergétique de 35 % et l’atteinte après travaux d’une 
étiquette énergétique au minimum égale à D ;  
 -La vérification du respect de l’ensemble des critères de décence du logement. 
 

A l’issue de la visite, un rapport de synthèse reprenant l’ensemble des éléments ci-dessus sera remis à 
l’occupant et transmis au Conseil départemental qui adressera, dans le cas des logements locatifs, un 
courrier au propriétaire bailleur destiné à : 

-présenter le dispositif du PIG, qui a notamment pour but d’identifier et d’analyser techniquement 
les possibilités de rénovation énergétique des logements locatifs privés du territoire couvert ; 

-expliquer que dans ce cadre, le logement concerné a fait l’objet d’une visite et présenter 
succinctement les éléments techniques du rapport ; 

-rappeler les obligations règlementaires sur la performance énergétique minimale que devront 
remplir les logements locatifs privés pour respecter les critères de décence3 ; 

-présenter la possibilité de bénéficier d’une AMO gratuite pour la conduite d’un projet de travaux, 
et des financements de l’ANAH existants (Habiter Mieux et MPR) ; 

-informer que l’opérateur du PIG prendra contact avec lui pour présenter plus en détail les scenarii 
et chiffrages de travaux envisageables à la suite de sa visite, et proposer d’enclencher un 
accompagnement. 

 
Si le rapport technique de l’opérateur conclut au non-respect de certains critères de décence, celui-ci sera 
immédiatement transmis au Conseil départemental et au Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat 
Indigne (PDLHI) qui pourra déterminer si la situation relève d’une procédure de lutte contre l’habitat 
indigne à engager. Dans ce cas, l’opérateur pourra éventuellement être amené à assurer les missions 
complémentaires définies dans la partie suivante dédiée aux missions de repérage et de traitement de 
l’habitat indigne en lien avec le PDLHI. 
 

Le volet « énergie » du PIG s’attache enfin à mesurer les gains des ménages accompagnés en termes 
économiques et de confort dans le logement. Afin de développer l’évaluation qualitative des rénovations 
énergétiques accompagnées, et de s’appuyer sur ces retours d’expérience pour déployer des actions de 
communications ciblées, 10 rénovations par an feront l’objet d’une visite à domicile de l’opérateur un an 
après finalisation des travaux, destinée à : 

 Analyser les consommations réelles à l’appui des dernières factures dont disposeront les occupants 
en comparaison avec les factures précédentes et avec le Diagnostic de Performance Energétique 
(DPE) avant/après travaux réalisé lors du montage du dossier ; 

 Recueillir le ressenti qualitatif des occupants sur le déroulement du projet (de la première prise de 
contact avec l’opérateur jusqu’à la perception des subventions après réalisation des travaux) et sur 

                                                           
3 suite à la loi énergie climat du 8 novembre 2019, un premier décret impose un premier seuil « d’indécence énergétique » à 

500kWh/m²/an d’énergie finale, à compter du 1er janvier 2023. Un second décret est encore attendu pour définir, au-delà 
du premier janvier 2023, les prochains seuils qui ont vocation à devenir de plus en plus exigeants 



                                                                           
 

leur ressenti en matière de confort thermique ; 
 Vérifier le bon usage par le ménage des nouveaux équipements par les occupants et dispenser si 

besoin des conseils sur les éco-gestes ; 
 Produire un rapport d’évaluation avec photographies qui synthétisera l’ensemble de ces points. En 

cas d’accord du ménage, ces rapports pourront être utilisés par le Conseil départemental à des fins 
de communication sur le dispositif. 

 

3.1.3. Objectifs 
 

Les objectifs de réalisation de travaux de lutte contre la précarité énergétique sont pour la durée de la 
convention de 606, répartis comme suit : 
 

Objectifs quantitatifs Année 1 Année 2 Année 3 Objectifs pour 3 ans 

Potentiel de ménages repérés 400 400 400 1200 

Propriétaires occupants aux ressources inférieures 

aux plafonds Modeste et Très Modeste (dossiers 

énergie « purs ») 

200 200 200 600 

Propriétaires bailleurs économie d’énergie 2 2 2 6 
 

 
3.2. Volet travaux pour l'autonomie de la personne âgée et /ou en situation de handicap dans l'habitat  

3.2.1. Contexte 
Près de 10 % des habitants de la Haute-Garonne (plus de 130 000 personnes) bénéficient de droits en 
cours à la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). Le nombre de personnes 
reconnues en situation de handicap est en très forte augmentation : on comptabilise en moyenne, chaque 
année, environ 1 500 personnes de plus s’adressant à la MDPH pour déposer une ou plusieurs 
demande(s), soit une augmentation du flux total de demandeurs de +25 % entre 2012 et 2016.  
 

La concertation menée dans le cadre du Schéma Départemental en faveur des Personnes en Situation de 
Handicap (2019-2023) comme les travaux du Conseil départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie 
(CDCA) ont mis l’accent sur une approche individualisée de chaque personne en situation de handicap.  
 

La Haute-Garonne compte aujourd’hui 210 000 personnes de plus de 65 ans et cette population connaît 
une dynamique démographique soutenue : elle augmente 2 fois plus vite que les autres classes d’âge. La 
part et le nombre de séniors dans la population continueront d’augmenter, de sorte que les plus de 65 ans 
devraient représenter 21 % de la population en 2050 contre 15 % aujourd’hui. Le vieillissement de la 
population haut-garonnaise est donc à anticiper et à accompagner.  
 

La concertation menée dans le cadre du Schéma Départemental en faveur des Personnes Agées (2019-
2023) a souligné l’importance des évolutions sociales et sociétales et, avec elles, des attentes des 
personnes âgées. Elle a souligné l’importance de certaines problématiques, au cœur du creusement des 
inégalités, notamment :  

- l’isolement qui s’accentue dans tous les territoires de Haute-Garonne qu’ils soient urbains, 
périurbains, ruraux. L’isolement se développe selon des formes variées : affaiblissement des 
réseaux familiaux, de voisinage, des liens intergénérationnels, de l’accès aux services, fracture 
numérique, problématiques de mobilité, 
- la précarité, qui accroît les effets du vieillissement et contraint la capacité à bien vivre dans 
son logement : se chauffer correctement, réaliser des travaux d’adaptation ou d’amélioration,  
- les ruptures qui compromettent le maintien à domicile quand le fait de rester chez soi se 
complique (sous-occupation, appartement sans ascenseur, jardin plus difficile à entretenir, 
difficulté à chauffer de grandes pièces, affaiblissement de l’entourage …). 

 

Les personnes âgées restent de plus en plus longtemps à domicile et rentrent de plus en plus tard en 
établissement (en moyenne à 86 ans). 70 % des bénéficiaires de l’APA vivent encore dans leur logement. 
Le maintien à domicile demande à être anticipé et accompagné pour qu’il se fasse dans de bonnes 
conditions d’autonomie. Sur le territoire du PIG pays de Comminges, la carte ci-dessous représentant la 



                                                                           
 

part des personnes âgées de plus de 75 ans fait ressortir une intensité de la problématique de plus en plus 
forte à mesure que l’on s’éloigne de la métropole Toulousaine : 
 

 

 

3.2.2. Description du dispositif 
 

Ce volet concerne les logements des propriétaires occupants âgés et/ou en situation de handicap éligibles 
aux aides de l’ANAH qui éprouvent des difficultés pour se maintenir dans leur logement en situation 
d’autonomie. Les personnes concernées doivent ainsi pouvoir faire le choix de rester à domicile et/ou de 
réduire les conséquences de la perte d'autonomie sur leur vie quotidienne.  
Les travaux réalisés dans ces logements doivent permettre à l'occupant de se déplacer à l’intérieur de son 
logement, de se laver et d'accéder aux différents équipements. 
 

Il est prévu : 
 

1) De développer le repérage de ces situations en mobilisant et coordonnant les acteurs de terrain et les 
acteurs spécialisés concernés : services sociaux, MDPH, CAF, MSA, Caisses de retraite etc., 
 

2) D’apporter une aide concrète et de proposer un accompagnement adapté aux personnes en situation de 
perte d’autonomie dans son logement, en raison de son âge et/ou de son handicap : 

- visite des logements et réalisation des diagnostics appropriés (diagnostics « autonomie » ou 
rapport d’ergothérapeute, et le cas échéant évaluation de la dégradation ou de l’insalubrité), 



                                                                           
 

- conseil et assistance technique sur les travaux à réaliser, estimation du coût des travaux, des aides 
susceptibles d’être mobilisées, 

- accompagnement à la réalisation des travaux et assistance à la constitution et au dépôt des 
demandes d’aides financières jusqu’à leur paiement, 

- sensibilisation des usagers, des professionnels de l’immobilier et du bâtiment sur les bonnes 
pratiques en matière d’adaptation du logement au handicap et à la perte d’autonomie des 
personnes âgées, 

- accompagnement renforcé des usagers les plus fragiles et organisation si nécessaire des relais vers 
les services sociaux. 

 

3) De développer de meilleures articulations avec la MDPH et les équipes médico-sociales des MDS du 
Département en charge des évaluations de l’Allocation Personnalisée pour l’Autonomie, au moyen de 
réunions de coordination annuelles avec l’opérateur du PIG. La connaissance mutuelle des possibilités de 
financement et des circuits d’instruction des aides liées au PIG, à la MDPH (Prestation de Compensation 
du Handicap sur son volet logement notamment) ou à l’APA constitue un enjeu important pour bien 
coordonner les interventions et optimiser les plans de financement des projets accompagnés. Le 
traitement des besoins urgents d’adaptation suite à une perte subite d’autonomie avec hospitalisation 
nécessite en particulier de co-construire des procédures plus fluides entre les structures compétentes afin 
de pouvoir engager des subventions et démarrer les travaux nécessaires au plus vite. 
 

4) D’envisager systématiquement, dans l’accompagnement de ces publics à la définition d’un programme 
de travaux, un volet complémentaire d’amélioration de la performance énergétique tel que défini à 
l’article 3.1 pour traiter en une seule fois ces deux volets. 
 

3.2.3. Objectifs  
 

Objectifs quantitatifs Année 1 Année 2 Année 3 Objectifs pour 3 ans 

Dossiers Propriétaires occupants autonomie   40 40 40 120 

 
L’objectif total est donc d’aboutir sur la durée du PIG à l’adaptation de 120 logements (hors dossiers 
mixtes comptabilisés dans le volet « énergie »). 
 
3.3. Volet lutte contre l’habitat indigne et très dégradé 

3.3.1. Contexte 
 

Le bilan provisoire de l’OPAH Pays de Comminges 2018-2020 a montré des résultats mitigés en matière 
de lutte contre l’habitat indigne, que ce soit pour les logements privés locatifs ou occupés par leurs 
propriétaires. 
 

Un protocole d’accord relatif à la lutte contre l’habitat indigne 2018-2022 formalise les objectifs 
stratégiques en la matière et les engagements des différents partenaires. En particulier, le Département 
s’engage : 
Dans le cadre du repérage de l’habitat indigne : 

 à mobiliser les coordonnateurs logement, en lien avec les services médico-sociaux des MDS, afin 
de repérer les situations et les signaler au Pôle ; 

 à repérer les logements indignes dans le cadre des dispositifs opérationnels en vigueur (OPAH, 
PIG…) et les signaler au pôle LHI ; 

 à repérer dans le cadre du PDALHPD et du FSL les logements faisant l’objet d’une suspicion 
d’indécence voire d’insalubrité et les signaler au Pôle. 

 

Dans le cadre du traitement des situations : 
 en cas d'insalubrité remédiable et si le ménage ne rencontre pas d'autres difficultés, à inciter à la 

rénovation du logement, comme le prévoit le PDALHPD, en privilégiant le maintien dans les 
lieux, ce qui permet d'éviter le recours systématique à un relogement ; 



                                                                           
 

 pour les situations d'insalubrité irrémédiable avec carence du propriétaire, à mobiliser des 
dispositifs de relogement prioritaire via les instances du PDALHPD et du DALO et, si nécessaire, 
des aides du FSL, pour faciliter l’accès à un nouveau logement, sous réserve que les ménages 
concernés répondent aux critères de leurs règlements intérieurs ; 

 à mobiliser les travailleurs médico-sociaux, via les coordonnateurs logement pour 
l’accompagnement des situations ; 

 à mobiliser les dispositifs opérationnels d'amélioration de l'habitat (OPAH, PIG) et les aides 
gérées par le Conseil Départemental (déléguées et sur les fonds propres) pour la réhabilitation des 
logements. 

 

En 2019, le Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI) a reçu près de 70 
signalements concernant le territoire de délégation du Conseil départemental, dont une vingtaine en 
Comminges, mais ces derniers restent trop souvent sans réponse, du fait de la difficulté pour certaines 
communes rurales à engager et suivre des procédures complexes relevant des pouvoirs de police des 
Maires, et du fait d’une articulation perfectible entre l’activité du PDLHI et celles des opérateurs du PIG 
départemental et de l’OPAH Pays de Comminges.  
 

 
 

3.3.2. Descriptif du dispositif 
 

Il est fixé au PIG un premier objectif de sensibilisation et de renforcement des partenariats avec les 
acteurs locaux susceptibles de participer au repérage et au traitement de l’habitat indigne. Les réunions 
annuelles précédemment évoquées avec les DTS et MDS du Département, ainsi qu’avec les EPCI et 



                                                                           
 

principales communes du territoire couvert par le dispositif, ont notamment vocation à mieux faire 
connaître le cadre législatif complexe de la lutte contre l’habitat indigne, sensiblement remanié par 
l’ordonnance du 16 septembre 2020 relative à l’harmonisation et à la simplification des polices des 
immeubles, locaux et installations. L’information générale sur le cadre d’intervention pourra faire l’objet 
de réunions conjointes avec la Direction Départementale des Territoires de Haute-Garonne (DDT31) et 
l’ADIL.  
 

En plus de cette sensibilisation au cadre général d’intervention, l’opérateur du PIG et le Conseil 
départemental s’attacheront à faire connaître concrètement aux travailleurs sociaux, élus et techniciens 
locaux, susceptibles d’être confrontés à la problématique, les possibilités d’accompagnement technique et 
financier offertes par le PIG aux propriétaires. Ils présenteront aussi les actions complémentaires qui 
peuvent être menées à l’échelle des communes et/ou des intercommunalités pour favoriser le repérage et 
le traitement de l’habitat indigne : 

 Désignations de référents locaux du PDLHI et sensibilisation des Centres Communaux et 
Intercommunaux d’Action Sociale et des techniciens locaux pour l’appui au repérage des 
situations d’habitat indigne ; 

 Mise en place du permis de louer sur les secteurs à enjeux ; 
 Mobilisation de financements complémentaires aux travaux ; 
 Aide à l’identification et à la prise de contact avec les propriétaires de logements vacants 

dégradés, en s’appuyant notamment sur le projet d’étude « LOVAC » que souhaite mener la 
DDT31 en 2021 ; 

 Diffusion de supports de communication locaux pour relayer les possibilités d’accompagnement 
existantes…. 

 

Par ailleurs, l’opérateur du PIG adoptera une démarche proactive sur le champ de la lutte contre l’habitat 
indigne en réalisant des visites techniques dans des logements signalés au PDLHI et susceptibles après 
premier examen de relever d’une infraction au Règlement Sanitaire Départemental (RSD).   
 

Les enjeux de cette expérimentation sont : 
 De renforcer le suivi des situations d’habitat indigne signalées en apportant une réponse adaptée à 

la diversité des situations rencontrées et en favorisant le maintien dans un logement rendu décent, 
 D’accroître le nombre de dossiers aboutissant à la réalisation de travaux pour une remise en 

décence ou à la réhabilitation de logements très dégradés, notamment de dossiers de propriétaires 
occupants et bailleurs subventionnés par l’ANAH, 

 De renforcer l’articulation entre les acteurs (Maires ou Présidents d’EPCI pour l’application des 
mesures de police administrative, services de l’État, financeurs, entreprises, travailleurs 
sociaux…). 

 

*Déclenchement des visites : 
 

Lorsqu’un signalement parvient au PDLHI pour un logement privé, locatif ou occupé par son propriétaire, 
situé sur le territoire du PIG, et qu’après un premier examen, les faits signalés semblent pouvoir relever 
des pouvoirs de police des Maires, le PDLHI informe le service Habitat du Conseil départemental et le 
Service Local de l’Habitat qui pourront décider d’organiser une visite du logement.  
 

Seront priorisés, dans un premier temps, les signalements émanant des partenaires comme les 
coordonnateurs logement du Conseil départemental, l’ADIL, les CCAS etc…, afin de bénéficier d’une 
première évaluation suffisamment détaillée des situations, notamment en ce qui concerne les tentatives 
préalables de résolutions à l’amiable des problèmes. Un lien sera également fait avec la MDS de secteur 
pour savoir si le locataire est connu, afin de pouvoir mobiliser, en cas de besoin, les dispositifs 
d’accompagnement social ou de priorisation du relogement s’ils s’avéraient nécessaires.  
 

L’objectif prévisionnel est de 10 visites par an. 
 

*Déroulement et contenu des visites : 
 

Dès lors que le Conseil départemental et le Service Local de l’Habitat considèrent qu’un signalement 
transmis par le PDLHI peut rentrer dans ce dispositif, le Maire de la commune concernée recevra un 
courrier de la DDT31 pour l’informer que l’opérateur du PIG peut l’accompagner pour la visite et 
l’éventuelle mise en œuvre d’une procédure.  



                                                                           
 

 

En cas d’accord de la Commune, la visite organisée par l’opérateur s’effectuera en présence de 
l’occupant, d’un représentant de la Mairie, et éventuellement du partenaire à l’origine du signalement. 
Elle doit permettre d’appréhender la situation dans ses aspects techniques et de qualifier l’état d’indignité 
du logement, d’appréhender la situation sociale du ménage, d’évaluer l’état des relations avec le 
propriétaire bailleur, le cas échéant, les tentatives de médiations effectuées, la capacité et la motivation 
du propriétaire à s’engager dans des travaux, et d’informer l’occupant sur ses droits et obligations 
notamment en matière de paiement du loyer et des charges en cas de logement locatif.  

 

Le constat réalisé doit permettre à l’opérateur de : 
 Compléter en totalité une grille d’évaluation ;  
 Récupérer les diagnostics obligatoires, le bail, l'état des lieux d'entrée, l’assurance habitation, la 

taxe d’habitation ou avis d’imposition ;  
 Rédiger un rapport de diagnostic présentant : 

o L’immeuble et/ou le logement : adresse exacte, références cadastrales, identité exacte du 
ou des propriétaires, description des communs (entretien général, éclairage, réseaux 
d’évacuation...), description du logement (nombre de pièces, mode de chauffage, 
installation électrique, eau, ventilation, sanitaires...) ; 

o L’occupant : identité des occupants, et en cas de logements locatifs, date de début et de fin 
du bail, montant du loyer et des charges ; 

o Description des désordres : liste exhaustive avec une photo par désordre, avec éléments 
d’analyse de leur cause, et au besoin, en utilisant la grille de dégradation ANAH si 
nécessaire ; 

o Proposition de l’opérateur : synthèse des problématiques, rappel de la règlementation pour 
chaque désordre, proposition de la procédure à mettre en œuvre avec sa justification, 
descriptif des travaux à réaliser avec estimation de leur coût ; 

 

*Suites à donner à la visite : 
 

Après validation des conclusions du rapport, celui-ci sera envoyé par l’opérateur : 
- au maire de la commune, pour information, ou pour suite à donner, si les désordres relèvent de la 

mise en sécurité ou d’infractions au Règlement Sanitaire Départemental. L’opérateur sera alors 
chargé d’informer le Maire, si nécessaire, sur le modèle de courrier de mise en demeure et/ou le 
modèle d’arrêté à prendre. Le Maire enverra alors le rapport à l’occupant et au bailleurs le cas 
échéant ; 

- à l’Agence Régionale de Santé si les désordres relèvent de sa compétence ; 
- à la Caisse d'Allocations Familiales ou à la Mutualité Sociale Agricole si l'occupant est allocataire et 

que les désordres pourraient justifier une conservation de l'allocation logement. 
 

En parallèle, le Conseil départemental enverra alors au propriétaire un courrier-type indiquant : 
- que le Conseil départemental est informé de la procédure engagée concernant le logement en 

question ; 
- que le PIG permet au propriétaire de bénéficier d’une AMO gratuite pour la définition et la réalisation 

des travaux prescrits par la procédure, ainsi que pour la mobilisation des aides financières publiques 
existantes ; 

- que l’opérateur du PIG tient à sa disposition un premier rapport technique d’évaluation des désordres 
et de chiffrage des travaux nécessaires, et qu’il pourra être contacté pour lui préciser les modalités 
possibles d’accompagnement et de financement des travaux. 

 

Si le propriétaire ne souhaite pas d’accompagnement par l’opérateur, celui-ci en informera le Conseil 
départemental, le PDLHI, l’ARS le cas échéant, et la Mairie. A l’issue du délai laissé au propriétaire pour 
réaliser les travaux, si la Mairie n’est pas en capacité de le faire elle-même, l’opérateur effectuera une 
visite de contrôle et un rapport avec photos, permettant si besoin à l’autorité compétente de dresser un 
procès-verbal de constatation d’infraction à envoyer au Tribunal de police pour engager éventuellement 
des poursuites.  
 

3.3.3. Objectifs 
 



                                                                           
 

Objectifs quantitatifs Année 1 Année 2 Année 3 Objectifs pour 3 ans 
Propriétaires occupants 6 6 6 18 
Propriétaires bailleurs 3 3 3 9 
Total 9 9 9 27 

 

L’objectif total est donc d’aboutir sur la durée du PIG au traitement de 27 logements indignes (« travaux 
lourds, travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat, travaux suite à une procédure RSD ou à un 
contrôle de décence) dont 9 logements locatifs privés et 18 logements occupés par leur propriétaire. 
 
3.4. Volet développement du parc locatif privé conventionné 

3.4.1. Contexte 

Avec 14 % de logements sociaux, le département est sous équipé en logements à bas loyer. Mais la 
tension à l’accès au logement abordable pour les ménages modestes et très modestes de Haute-Garonne 
n’est pas qu’une problématique urbaine de l’agglomération toulousaine. Elle est particulièrement forte au 
nord de l’agglomération toulousaine et au sud (Cœur et coteaux du Comminges), ces secteurs connaissant 
une tension particulièrement forte sur l’offre en logements sociaux de petite taille (T1 – T2).  

Le conventionnement de logements locatifs privés est, dans ces territoires, une solution à développer dans 
les centralités, où la requalification du parc locatif privé est un enjeu important tant il participe à la fois à 
la lutte contre l’habitat indigne, la précarité énergétique et plus globalement à la revitalisation et la mise 
en valeur des centres bourgs. 

 



                                                                           
 

Face aux tensions croissantes à l’accès au logement observées lors de la révision du PDALHPD en 2019, 
le développement d’une offre locative privée abordable, en complémentarité avec le soutien à la 
production du logement locatif social, est un axe fort de la politique du logement du Département pour les 
années à venir. 
 
Cette volonté de développer le parc locatif privé conventionné est assortie d’une attention particulière à 
l’emplacement des projets, qui doivent correspondre aux besoins en logement locatif social, et de ce fait 
être situés dans les centres-villes des communes identifiées comme « centralité » ou « pôle » dans les 
schémas de cohérence territoriale, ou a minima dans les secteurs garantissant la proximité des 
équipements et des services nécessaires : commerces, groupe scolaire, transports publics notamment. Pour 
développer ainsi une offre de logements bien situés, une adaptation de la politique de loyer a été menée 
pour que les plafonds de loyers applicables aux différents niveaux de conventionnement correspondent, 
quel que soit le territoire concerné, à un effort équivalent par rapport aux niveaux de loyers du marché 
libre. 
 

Afin que la typologie des logements conventionnés corresponde également aux besoins des demandeurs 
de logements sociaux haut-garonnais, une refonte du mode de calcul des plafonds de loyer a également 
été menée pour rendre plus attractif le conventionnement de petits logements, la tension la plus forte à 
l’accès au logement social se situant sur les petites typologies (T1 – T2). Les niveaux de loyer applicables 
sont consultables dans le programme d’actions du Conseil départemental en vigueur. 
 

En parallèle, à partir de 2020, le Département a également souhaité actionner le levier de la sécurisation 
en soutenant le développement de l’offre d’intermédiation locative par des organismes agréés sur son 
territoire de délégation. Outre un taux important de défiscalisation des revenus locatifs (85 %), permis par 
le dispositif national « Louer abordable », le recours à des organismes agréés d’intermédiation locative 
permet d’apporter une double sécurisation :  

 Pour le bailleur, le suivi rapproché du compte locatif et l’accompagnement budgétaire possible 
auprès des locataires en difficulté diminue considérablement le risque d’impayés. 
L’accompagnement proposé pour l’appropriation du logement et le bon usage de ces équipements 
est également un gage d’entretien correct du bien par le locataire. Certains organismes proposent 
en outre différents dispositifs d’assurance contre les loyers impayés et/ou la dégradation du 
logement ; 

 Pour le locataire, la gestion locative adaptée pratiquée par ces organismes sécurise l’accès et le 
maintien dans le logement de publics qui pouvaient en avoir été éloignés durant leur parcours de 
vie, ce qui doit permettre que le développement d’une nouvelle offre locative privée abordable 
profite effectivement, et durablement, aux publics qui en ont le plus besoin. 

  

En dehors de l’agglomération toulousaine, l’offre d’intermédiation locative agréée, presque inexistante il 
y a encore 2 ans, commence à se développer. Dès 2020, le Département a souhaité soutenir 
financièrement le déploiement de ces organismes, dès lors qu’ils respectent des modalités d’actions 
garantissant d’une part la captation de logements adaptés à la demande (décence, performance 
énergétique, localisation…) et d’autre part un accompagnement suffisant pour les publics qui en ont le 
plus besoin. Ce soutien aux organismes agréés pour l’IML porte autant sur la captation et la gestion de 
logement conventionnés avec et sans travaux, le conventionnement sans travaux, bien qu’en dehors des 
objectifs du PIG, participant également à l’accroissement de l’offre locative adaptée aux ménages en 
difficulté d’accès au logement. 
 

Depuis 2019, la revalorisation des aides déléguées de l’ANAH et sur fonds propres du Conseil 
départemental à destination des propriétaires bailleurs (jusqu’à 7000 € par logement) commence à 
produire des effets sensibles. Après une quasi disparition des projets locatifs privés en 2017-2018, un 
regain d’intérêt pour ce type de projet est clairement perceptible : en 2020, des avis préalables favorables 
ont été accordés pour plus de 20 logements locatifs privés.  
 



                                                                           
 

3.4.2. Descriptif du dispositif 

Les missions expérimentales d’intervention proactive en lien avec les aides aux impayés d’énergie du 
FSL, et avec le PDLHI, précédemment détaillées dans les parties 3.1 et 3.3, sont bien entendu un outil 
majeur de massification des projets de travaux accompagnés dans le cadre du PIG dans des logements 
locatifs privés.  
 

En outre, à chaque inscription d’un propriétaire bailleur sur le service en ligne de l’ANAH, le Conseil 
départemental lui adressera un mail indiquant les plafonds de loyers applicables en fonction du secteur, 
les engagements induits par le conventionnement avec travaux, et l’informant que l’opérateur du PIG a 
pour mission de l’accompagner dans son projet de façon globale et gratuite. Si le propriétaire ne contacte 
pas de lui-même l’opérateur, celui-ci devra essayer de reprendre contact dans le mois qui suit et informer 
le Conseil départemental en cas de non réponse. 
 

Lorsque le projet de travaux porte sur un logement locatif et que les occupants en titre du logement 
subventionné sont appelés à demeurer en place au terme de l'opération, le ménage occupant est associé 
aux décisions prises par le propriétaire et le contenu de la mission d'AMO fait l'objet d'une adaptation, 
notamment en ce qui concerne : 

 les éléments de diagnostic (usage du logement fait par le ménage, évaluation énergétique, ainsi 
que, dans le cas de travaux pour l'autonomie de la personne, établissement du diagnostic « 
autonomie » ou du rapport d'ergothérapeute en fonction des besoins de ce ménage) ; 

 l'information sur les usages permettant d'améliorer les conditions de vie dans le logement ;  
 l'identification des besoins de travaux et l'établissement des propositions de programme ;  
 l'aide à l'organisation des travaux en milieu occupé.  

 

En matière de conventionnement, la mission d'AMO recouvre des prestations de conseil et d'information, 
en particulier sur les points suivants :  

 rappel des engagements de location spécifiques au conventionnement,  
 évaluation du bilan financier prévisionnel de l'opération au terme de la période de 

conventionnement (y compris impact de l'avantage fiscal),  
 présentation des dispositifs permettant de sécuriser la location (intermédiation locative, gestion 

locative sociale, en indiquant notamment aux propriétaires la liste des organismes agréés 
intervenant sur le territoire de délégation du Conseil départemental.  

 

Dans le cas d'un projet de travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé, il est mis 
en place, au profit du ménage occupant, un accompagnement sanitaire et social adapté. Cet 
accompagnement peut notamment se traduire par :  

 l'établissement d'un diagnostic social et juridique du ménage et une orientation éventuelle vers les 
services sociaux ; 

 l'information et la sensibilisation du ménage sur ses droits et obligations, notamment en matière de 
paiement des loyers et charges ;  

 l'appui au relogement ou à un hébergement provisoire. 
 

Pour tout logement conventionné ANAH sous plafond « très social », et pour tout logement conventionné 
dont la gestion locative est confiée à un organisme agréé pour l’intermédiation locative et ayant passé une 
convention de partenariat et de financement avec le Conseil départemental, les locataires seront 
prioritairement des ménages labellisés au titre du PDALHPD, hébergés faute de logements 
financièrement abordables disponibles ou des ménages inscrits dans un parcours d’insertion (sortant de 
CHRS, etc.) dans le cadre d’une orientation vers le logement autonome avec un accompagnement social 
en lien avec le logement.  
  

Le principe général est la proposition par les services du Conseil départemental de candidats répondant à 
ces critères, éligibles au Fonds de Solidarité Logement, et suivis par un assistant social de polyvalence, 
attestant ainsi de l’adaptation du dispositif d’intermédiation locative avec les capacités du ménage à gérer 
de façon suffisamment autonome le logement.  
 

Afin de soutenir la remise sur le marché locatif de logements vacants très dégradés, le recours à des 
organismes agréés pour la Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion (MOI) peut également être une stratégie 



                                                                           
 

intéressante pour des propriétaires qui ne souhaiteraient pas assurer la maîtrise d’ouvrage de travaux 
lourds de remise en état. A ce titre, le Département soutient également le développement d’une offre de 
MOI sur son territoire de délégation en proposant des conventions de partenariat et de financement avec 
des opérateurs agréés. Cette solution alternative à la conduite de travaux conséquents par les propriétaires 
bailleurs eux-mêmes sera également présentée par les opérateurs du PIG lorsqu’elle peut s’avérer 
pertinente. 
 

Enfin, même si ce type de projet est en dehors du périmètre des travaux éligibles ANAH, il est à noter que 
l’opérateur du PIG sera également chargé d’accompagner les communes et intercommunalités qui 
souhaitent engager des travaux de rénovation de logements de leur patrimoine, éligibles à des aides aux 
travaux du Conseil départemental sous condition de conventionnement « PALULOS » : Prime à 
l’Amélioration des Logements à Usage Locatif et à Occupation Sociale. 
 

3.4.3. Objectifs  
 

Objectifs quantitatifs Année 1 Année 2 Année 3 Total 
Logements conventionnés social et très social suite 
à des travaux sur logements indignes ou très 
dégradés et travaux d’économie d’énergie 

5 5 5 15 

 
3.5. Volet social 
 

L’égalité de traitement de tout le territoire de délégation du Conseil départemental, mais aussi 
l’amélioration de la pertinence des interventions pour mieux soutenir les territoires et les populations 
fragiles repérés sont des enjeux majeurs de ce PIG. Aussi au-delà des démarches générales d’information 
et de sensibilisation des usagers afin de les inciter massivement à réhabiliter leur logement, il sera 
demandé à l’opérateur : 
 

1. D’accompagner les usagers fragiles afin de les sensibiliser aux travaux nécessaires, en organisant, si 
besoin, les relais avec les acteurs sociaux et de leur apporter toute information technique, juridique ou 
éducative (entretien du logement, économies d’eau, d’énergie …). 
2. D’assurer un accompagnement renforcé pour les usagers les plus en difficulté, afin de permettre leur 
maintien, dans de bonnes conditions, dans leur logement, ou, le cas échéant leur accompagnement vers 
une structure ad hoc, en assurant si nécessaire la mobilisation des services compétents pour mettre en 
place un plan d’apurement de dettes et, le cas échéant, pour solliciter le FSL. 
3. D’assurer la médiation, si nécessaire, entre locataires et propriétaires, afin de faciliter l’organisation des 
travaux. L’opérateur pourra être amené à apporter son appui au propriétaire, le cas échéant, pour organiser 
et assurer le suivi des locataires dans le cadre d’un relogement temporaire ou définitif nécessité par les 
travaux à réaliser. 
 

Il n’appartiendra pas à l’opérateur d’assurer le suivi social des propriétaires ou locataires relevant des 
compétences des institutions publiques. Aussi l’opérateur devra, en préalable à toute intervention, vérifier 
auprès des coordonnateurs logement du Conseil départemental si l’usager fait l’objet d’un suivi par un 
référent social de secteur. 
 

Lorsque le ménage est connu, l’opérateur devra faire le lien régulièrement avec le référent social identifié 
afin de s’assurer que le projet de travaux est bien en adéquation avec la problématique sociale de l’usager. 
 

Lorsque la situation n’est pas suivie et que l’opérateur éprouve des difficultés particulières dans son 
traitement, liées aux problématiques sociales du ménage, le Conseil départemental lui assurera son 
soutien au titre de ses compétences sociales via les coordonnateurs logement du Conseil départemental, 
en assurant le lien avec la MDS du secteur ou le CCAS de la commune. 
 



                                                                           
 

3.6 Volet « risques technologiques » 

3.6.1 Descriptif du dispositif : 
 

Le programme d’accompagnement mis en place sur les communes de Mancioux et de Roquefort sur 
Garonne s’inscrit dans une logique de facilitation pour la mise en œuvre des travaux de protection des 
personnes vis à vis des risques technologiques définis et prescrits par les Plans de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) approuvés par arrêté préfectoral. L’enjeu principal de l’opération est 
l’accompagnement des riverains dans la réalisation et le financement des travaux de réduction de la 
vulnérabilité. 
 

Pour les logements concernés par la thématique des risques technologiques, l’opérateur assurera une 
assistance à maîtrise d’ouvrage sur le plan administratif, technique et financier à destination des 
bénéficiaires pour la mise en œuvre des travaux et assurera la mise en place d’une procédure d’instruction 
des demandes de subventions auprès des différents financeurs. Elle comportera : 
- Une information sur les obligations du PPRT et la démarche d’accompagnement lors d’une visite du 
logement, 
- Une vérification du nombre de riverains concernés par les prescriptions du PPRT, 
- La réalisation d’un diagnostic du logement par rapport aux objectifs de performance fixés par le PPRT et 
la définition des travaux à réaliser (y compris leur hiérarchisation si nécessaire et une évaluation 
sommaire de leur coût), 
- La fourniture de conseils, d’une assistance et d’une aide à la décision dans les différentes étapes des 
travaux (y compris la hiérarchisation) et notamment pour la recherche des artisans, 
- La réalisation de la visite du logement après travaux et une fiche de fin d’intervention stipulant la 
réalisation des travaux telle que définie dans le diagnostic pour les parties visibles, 
- L’assistance au montage administratif, financier (notamment montage des dossiers de demande de 
subventions et accompagnement pour l’obtention du crédit d’impôt) et technique des dossiers, ainsi que le 
montage de prêts définis en amont avec les services de l’Etat et de la Communauté de communes. 
- Le reporting régulier de l’avancement des travaux auprès du département de la Haute-Garonne. 
Le personnel intervenant dans le cadre de la prestation devra avoir suivi la formation diagnostiqueurs 
dispensée par la DGPR (formation gratuite de 3 jours à Paris). 
Les préconisations des guides de référence réalisés par le ministère en charge de l’environnement sur le 
sujet devront être vérifiées par le personnel intervenant. Ces guides sont disponibles sur le site internet 
suivant : 
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/-Site-national-PPRT-.html 
notamment dernières versions des guides « référentiel de travaux de prévention des risques 
technologiques dans l’habitat existant » et « guide de réalisation des diagnostics de la vulnérabilité de 
l’habitat existant face aux risques technologiques ». 
Enfin, le coût des travaux prescrits par les PPRT fait l’objet d’un financement conventionné entre les 
parties prenantes prévues par l’article L. 515-19 du code de l’environnement, sur les logements privés à 
usage d’habitation, c’est-à-dire au profit des personnes physiques propriétaires d’habitation concernées. 
Cette convention de financement et de gestion des participations financières pour les réalisations des 
travaux prescrits détermine également les modalités de gestion de ces financements et les modalités 
d’attribution. 
  

3.6.2 Objectifs : 
 

Le nombre de logements susceptibles d’être concernés par des prescriptions de travaux est de 46 (38 à ce 
jour après délaissement), dont 13 logements soumis à des mesures de délaissement. Les propriétaires de 
ces 13 logements (2 sur Mancioux et 11 sur Roquefort) qui ne mettraient pas les communes concernées en 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/-Site-national-PPRT-.html


                                                                           
 

demeure d’acquérir leurs biens, et donc ayant décidé de rester dans leur logement, seront dans l’obligation 
de réaliser les travaux de renforcement liés aux risques technologiques. 
 
Article 4 – Objectifs quantitatifs de réhabilitation 
 

Les objectifs globaux sont évalués à 753 logements, répartis comme suit : 
 

- 738 logements occupés par leurs propriétaires (soit 246 par an) 
- 15 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés (soit 5 par an) 

 
Objectifs de réalisation de la convention 

 

 2021 2022 2023 TOTAL 

Logements de propriétaires 
occupants (hors copropriété) 246 246 246 738 

 dont indignes ou très dégradés 6 6 6 18 

 dont travaux de lutte contre la 
précarité énergétique  200* 200* 200* 600* 

 dont aide pour l'autonomie de 
la personne  40 40 40 120 

Logements de propriétaires bailleurs 
(hors copropriété) 5 5 5 15 

Total des logements Habiter Mieux 210 210 210 630 

 dont PO (hors copropriété) 206 206 206 618 

 dont PB (hors copropriété) 4** 4** 4** 12** 

 
* Y compris travaux mixtes « énergie » et adaptation 
** Sur la base d’une proportion de 80% des dossiers PB LHI ouvrant droit à l’octroi d’une prime Habiter Mieux 
 
 

Chapitre IV – Financements de l'opération et engagements 
complémentaires. 

 

Article 5 – Financements des partenaires de l'opération 

En fonction des résultats obtenus sur les thématiques prioritaires de l’ANAH, les dotations sur fonds 
délégués de l’ANAH ou sur fonds de l’Etat au titre du programme Habiter Mieux pourront être revues à 
la hausse sous réserve de la disponibilité des crédits. 

5.1.  Financements du Conseil départemental sur fonds délégués de l’ANAH 

5.1.1. Règles d'application 

Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul 
de la subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'ANAH, c'est à dire du code 
de la construction et de l'habitation, du règlement général de l'agence, des délibérations du conseil 
d'administration, des instructions du directeur général, des dispositions inscrites dans les programmes 



                                                                           
 

d'actions et des conventions de gestion passées entre l'ANAH et le délégataire de compétence.  

Les conditions relatives aux aides de l'ANAH et les taux maximaux de subvention sont susceptibles de 
modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'ANAH. 

5.1.2. Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont de 9 945 600 
€, selon l'échéancier suivant : 
 

 2021 2022 2023 Total 
AE prévisionnels  3 219 900 €  3 219 900 €  3 219 900 €  9 659 700 €  
dont aides aux travaux 3 039 900 € 3 039 900 € 3 039 900 € 9 119 700 € 
dont aides à 
l'ingénierie 180 000 € 180 000 € 180 000 € 540 000 € 

 

5.2. Financements du Conseil départemental sur fonds propres 

5.2.1. Règles d'application  
Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul 
des subventions sont définies par le Plan d’Actions du Conseil départemental pour la politique de 
l’habitat 2020-2025, approuvé par délibération du Conseil Départemental du 21 juillet 2020. 

5.2.2. Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels maximum des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage 
pour l'opération sont de 3 775 200 €, selon l'échéancier suivant : 
 

 2021 2022 2023 Total 

AE prévisionnels HT (Aide aux 
travaux) 492 800 € 492 800 € 492 800 € 1 478 400 € 

 

5.3. Financements de la collectivité maître d'ouvrage 
La Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges mettra en place une Commission 
Habitat privé. Cette dernière aura pour mission d’étudier toute demande de propriétaire éligible dont la 
situation socio-économique ne permet pas de financer l’intégralité du reste à charge après mobilisation 
des aides des autres partenaires. Une aide complémentaire pourra alors être attribuée suite à la décision de 
la Commission Habitat privé de la Communauté de Communes. Le fonctionnement de cette commission 
est détaillé en annexe 4. 
 
La Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges s’engage à : 

- Assurer la maitrise d’ouvrage du PIG Pays de Comminges, à mettre en place l’équipe 
opérationnelle d’animation et à financer son activité, 
- Financer les travaux d’amélioration de l’Habitat dans le cadre du PIG en fonction des attributions 
de la commission habitat privée, 
- Financer des actions d’information et de communication. 

5.4. Financements des Communautés de Communes membres de l’Entente habitat 
Les Communautés de Communes de l’Entente habitat mettront en place une Commission Habitat privé. 
Cette dernière aura pour mission d’étudier toute demande de propriétaire éligible dont la situation socio-
économique ne permet pas de financer l’intégralité du reste à charge après mobilisation des aides des 
autres partenaires. Une aide complémentaire pourra alors être attribuée suite à la décision de la 



                                                                           
 

Commission Habitat privé de chaque Communauté de Communes. Le fonctionnement de cette 
commission est détaillé en annexe 4. 
Les Communautés de Communes membres de l’Entente habitat s’engagent à : 
 

- Participer au coût du suivi animation du PIG Pays de Comminges au prorata de leur population, 
- Réserver une enveloppe financière pour apporter une aide complémentaire aux travaux 

d’amélioration de l’Habitat dans le cadre du PIG en fonction des attributions de la commission 
habitat privée. 

5.5. Engagements des autres partenaires 

5.5.1 Engagements de la Région Occitanie 
Afin de contribuer à l’effort européen de diminution des émissions de gaz à effet de serre, et dans la 
continuité des objectifs inscrits dans la Loi pour la Transition énergétique et la Croissance verte de réduire 
de 50 % les consommations d’énergie à échéance 2050, la Région porte l’ambition de devenir la première 
Région à énergie positive d’Europe. 
 

L’éco-chèque logement, dispositif de soutien aux particuliers mis en œuvre par la Région en matière 
d'amélioration énergétique de leur logement, contribue à tendre vers cet objectif ambitieux. 
  

Dans le cadre des critères en vigueur, la Région intervient pour des travaux d’économies d’énergie dans 
les logements, permettant d’atteindre un gain d’au moins 25 % sur les consommations énergétiques après 
travaux. Ces travaux doivent être réalisés par des professionnels partenaires éco-chèque et donc reconnus 
garant de l’environnement (RGE) à partir du 1er octobre 2016. 

Pour les propriétaires occupants dont les revenus fiscaux sont inférieurs ou égal aux plafonds de revenus 
définis par les critères en vigueur, le montant de l’éco-chèque logement est de 1 500 €. 
Pour les propriétaires bailleurs conventionnant avec l’Anah, le plafond de revenus ne s’applique pas et le 
montant de l’éco-chèque logement est de 1 000 €. 
 

L’éco-chèque est cumulable avec d’autres aides liées aux économies d’énergie proposées dans le cadre du 
Plan de rénovation énergétique de l’habitat. 
  

Les décisions d’attribution des éco-chèques de la Région relèvent uniquement des critères en vigueur ; 
elles sont prises au vu des dossiers directement déposés auprès de la Région par les bénéficiaires 
potentiels en amont du démarrage de leurs travaux.  
  

La communication autour du dispositif Habiter Mieux devra être élaborée en étroite collaboration avec la 
Région. En particulier, toute publication et support de promotion élaborés localement par ou à l’initiative 
d’un des partenaires de la présente convention devra comporter le logo de la Région. 
 

La Région devra être associée pour la planification, l’organisation et la valorisation des temps forts dans 
le cadre de ce dispositif. La Région sera systématiquement associée à toute instance de pilotage. 

5.5.2. Engagements de la Caisse d’Allocation Familiale de la Haute-Garonne 

 Les bénéficiaires 
Ce sont les familles allocataires, propriétaires ou copropriétaires occupantes de leur résidence principale, 
ayant au moment de la demande :  
- au moins un enfant à charge de moins de 18 ans,  
- un quotient familial CNAF inférieur ou égal à 850 €. 

 Mise en œuvre 
Les travaux permettant une aide de la CAF doivent impérativement porter sur : 
- la sortie d’insalubrité et mise aux normes de décence de l’habitat, 
- l’amélioration et la mise aux normes de l’habitat dans le cadre des politiques nationales et/ou locales 

du logement, 
- l’amélioration et l’adaptation de l’habitat pour favoriser les économies d’énergie. 



                                                                           
 

 

La Caisse d’Allocation Familiale de la Haute-Garonne s’engage à : 
- communiquer sur cette opération partenariale d’amélioration de l’habitat, auprès des familles 

allocataires propriétaires occupantes, susceptibles de bénéficier de ces aides, 
- informer les propriétaires bailleurs privés connus de la CAF sur ce territoire de la mise en œuvre de 

cette opération, 
- favoriser un accompagnement du projet des familles en mobilisant si nécessaire le service des aides 

financières individuelles qui instruit la demande d’aide au projet habitat confirmée par les familles, 
- accompagner les actions définies précédemment en finançant, par un prêt sans intérêt de 5000 € 

maximum (avec possibilité d’une subvention exceptionnelle de 25 % accordée au cas par cas), une 
partie du coût des travaux en complémentarité avec les autres financements. Les familles 
bénéficiaires devront remplir les conditions stipulées ci-dessus, 

- étudier les dossiers proposés et décider après examen en commission mensuelle des aides financières 
individuelles d’accorder ou non le financement demandé, déduction faite éventuellement du Prêt à 
l’Amélioration de l’Habitat Légal, de définir son montant et les modalités de remboursement au 
regard des autres financements alloués, 

- informer la famille bénéficiaire et les co-financeurs des décisions de la CAF et des caractéristiques 
des prêts attribués. 

 

Durée de remboursement du prêt « Aide aux travaux » : 60 mensualités max. (taux : 0 %) 
Durée de remboursement du prêt « Amélioration de l’Habitat Légal » : 36 mensualités max.  
(taux : 1 %) 
Montant par prêt : de 1 000 € à 5 000 € 
Garantie : sans objet 
Assurance emprunteur : sans objet 
 

Déblocage des fonds : le déblocage du montant du prêt « Aide aux travaux » par la CAF a lieu dès 
l’obtention des décisions d’attribution des financements (subventions, aides, prêts…) prévus pour 
financer l’opération :    
 

- sur présentation des devis, déblocage d’une 1ère fraction, 50 % du montant de l’aide « Aide aux 
travaux », 

- sur présentation des factures de travaux ayant reçu accord pour paiement du bénéficiaire, déblocage 
du solde de l’aide.  

La CAF pourra s’assurer à tout moment de la bonne exécution des travaux.  
 

Engagement du bénéficiaire : En contrepartie de l’engagement de financement global de la CAF Haute-
Garonne, l’emprunteur du prêt « Aide aux travaux » donnera :  
- Mandat au prestataire désigné par la CAF pour la perception des fonds provenant des subventions 

pour son compte, afin de rembourser le montant du prêt « Missions Sociales » correspondant au 
financement des travaux dans l’attente du déblocage des aides et/ou subventions, 

- Autorisation de prélèvement par la CAF des échéances de remboursement du prêt « Aide aux 
travaux » sur les prestations familiales ou compte bancaire. 

5.5.3 – Engagements de la SACICAP 
Par convention signée avec l’Etat le 19 juin 2018, les SACICAP se sont engagées par leur activité 
« Missions sociales » à favoriser le financement des logements des ménages très modestes, propriétaires 
occupants, dans le cadre de conventions fixant les modalités de leurs interventions avec leurs partenaires 
locaux. 

 
La SACICAP TOULOUSE PYRENEES - PROCIVIS a voulu par la présente convention inscrire son 
intervention dans le cadre du programme du PIG Pays de Comminges en faveur des ménages les plus 
démunis. 
 
Objectif poursuivi par la SACICAP TOULOUSE PYRENEES - PROCIVIS 
Les parties présentes constatent que les ménages très modestes, propriétaires occupants visés par la 
présente convention n’engagent pas de projet de réhabilitation de leur logement faute de trouver une 



                                                                           
 

solution au financement de l’avance des subventions et /ou au coût des travaux restant à charge après 
versement des subventions. 

 

Le but de la SACICAP est de favoriser le financement d’opérations où l’Etat, l’ANAH, les collectivités 
locales ou d’autres intervenants ne peuvent intervenir seuls, les financements complémentaires 
indispensables étant difficiles ou impossibles à obtenir compte tenu du caractère très social des dossiers 
ou présentant des conditions très particulières ne répondant à aucun critère finançable par le circuit 
bancaire. La SACICAP propose aux populations concernées un financement adapté qui n’aurait pu 
aboutir dans un cadre classique avec pour objectif que la charge supportée par le bénéficiaire soit 
compatible avec ses ressources après mobilisation de son éventuelle faculté contributive. 
 

Les conditions de remboursement sont adaptées à la situation particulière de chaque propriétaire 
occupant, établies à la suite d’une étude budgétaire globale, étant entendu que la SACICAP se réserve le 
droit d’affecter ou non l’aide dont le montant et les conditions sont également fixées par elle. 
 
Les bénéficiaires 

Ce sont les ménages propriétaires ou copropriétaires occupants qui sont reconnus comme « ménage 
nécessitant une aide » par des organismes ou services sociaux, des collectivités locales et partenaires du 
fait de leur situation sociale. Pour être éligible au financement « Missions Sociales » de la SACICAP, les 
ménages devront être bénéficiaires d’une subvention ANAH. 
 

Engagement de la SACICAP TOULOUSE PYRENEES – PROCIVIS 

La SACICAP TOULOUSE PYRENEES - PROCIVIS apporte les financements « Missions Sociales » 
nécessaires pour : 

 L’octroi de prêts, sans intérêt, permettant de financer le coût des travaux restant à la charge du 
bénéficiaire, 

 Et/ou l’avance des aides et/ou subventions dans l’attente de leur déblocage sans frais. En 
contrepartie, les organismes et le bénéficiaire devront s’engager à verser directement à la 
SACICAP le montant des subventions accordées. 

 

La SACICAP TOULOUSE PYRENEES - PROCIVIS s’engage à : 
 Accompagner les actions de l’opération programmée, 
 Réserver une enveloppe annuelle à l’action, 
 À étudier les dossiers proposés par le ou les opérateurs agréés dans le cadre du présent contrat. 

 

La SACICAP, au regard des éléments transmis par le ou les opérateurs agréés, décide d’engager ou non le 
financement Missions Sociales, son montant, sa durée et ses modalités de remboursements. 
 

La SACICAP TOULOUSE PYRENEES - PROCIVIS s’engage à informer le ou les opérateurs agréés des 
décisions et des caractéristiques des prêts « Missions Sociales » attribués.  
 

Chapitre V – Pilotage, animation et évaluation. 
Article 6 – Conduite de l'opération 

6.1. Pilotage de l'opération  
6.1.1. Mission du maître d'ouvrage 
Le maître d'ouvrage, la Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges, est chargé de 
piloter le programme, de veiller au respect de la convention de programme et à la bonne coordination des 
différents partenaires. Il s'assurera par ailleurs de la bonne exécution par l’opérateur chargé du suivi-
animation. Pour cela, un élu référent sera désigné pour assurer ce suivi. 
 

6.1.2. Instances de pilotage 
Le comité de pilotage a pour objectif l’évaluation et l’adaptation annuelle de la stratégie générale 
d’intervention, la coordination et l’animation des partenariats. Il est présidé par le Président de la 



                                                                           
 

Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges, il se compose :  
 D’élus de chaque Communauté de Communes membre de l’Entente habitat ou leurs 

représentants ;  
 Du Délégué départemental de l’ANAH ou son représentant ; 
 Du Président du Conseil départemental de la Haute-Garonne ou son représentant ; 
 Du Président du Conseil Régional Occitanie ou son représentant ; 
 Du Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne ou son représentant ; 
 Du Directeur de la Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges ou son 

représentant ; 
 Des membres de l’équipe opérationnelle (Entente Habitat) ; 
 Le représentant du GURE sur le territoire du PIG Comminges, 
 Le Directeur Général de la SACICAP TOULOUSE PYRENEES – PROCIVIS ou son 

représentant, 
 Du Directeur régional d’Action Logement Services Occitanie ou son représentant ; 
 En tant que de besoin, des représentants des organismes compétents en matière d’habitat et de 

logement (ADIL, CAUE, MSA, CARSAT, …) ; 
 
 

Il se réunira au moins une fois par an, en début d’année, sur la base de l’ordre du jour proposé par la 
Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges. 
 

Il est chargé : 
- De suivre et contrôler la mise en œuvre des objectifs du PIG,  
- De procéder à son évaluation au vu des bilans fournis par l’équipe opérationnelle, 
- De prendre les mesures nécessaires pour résoudre les problèmes qui pourraient apparaitre en cours 

d’opération et éventuellement réorienter les actions à mener, 
- De faire procéder aux adaptations nécessaires par voie d’avenant à la convention de PIG. 

 

Le Comité de pilotage pourra par ailleurs inviter toute personne qualifiée pour intervenir sur des 
problématiques particulières : banques, notaires et professionnels de l’immobilier, collecteur 1%, 
organisations professionnelles d’artisans, intervenants sociaux etc. L’opérateur y présentera l’avancement 
de sa prestation et y diffusera des documents support simples (tableaux de bord, analyses…) dont le 
contenu aura été arrêté au préalable avec le maître d’ouvrage. 
 
Le comité de suivi technique  
Le Comité de suivi technique aura pour but d’organiser la concertation technique en cours d’opération. Il 
permettra d’assurer le suivi du déroulement du PIG et de la mise en œuvre de ses objectifs. Il est piloté 
par le Service Local de l’Habitat (Entente Habitat). Il se compose de représentants techniques des 
organismes suivants :  
 

- Service habitat du Conseil départemental, 
- Le Conseil départemental délégataire de l’ANAH, 
- Conseillers GURE du Territoire, 
- En tant que de besoin, les représentants techniques de chaque EPCI, des partenaires du PIG et 

d’organismes qualifiés, 
- La totalité de l’équipe d’animation de l’opérateur du PIG. 

 

Il se réunira, à l’initiative du Maître d’Ouvrage, au minimum une fois par an, sur la base de l’ordre du 
jour proposé par la Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges. Il a en particulier pour 
mission : 

- De garantir le suivi permanent de l’opération, 
- De prendre les mesures nécessaires pour résoudre les problèmes posés dans le déroulement de 

l’opération ou encore dans l’instruction des dossiers, 
- De proposer des réorientations éventuelles sur les actions à mener au Comité de Pilotage. 

 

Le Comité technique pourra inviter toute personne qualifiée pour intervenir sur des problématiques 



                                                                           
 

particulières. L’opérateur y présentera l’avancement des actions menées dans le cadre du programme en 
cours et y diffusera des documents support simples (tableaux de bord, analyses…). 

6.2.  Suivi-animation de l'opération 
6.2.1. Équipe de suivi-animation 
En tant que maître d’ouvrage du PIG Pays de Comminges, la Communauté de Communes Cœur et 
Coteaux du Comminges a désigné l’Entente du Service Local de l’Habitat, représenté par son Président, 
M. Pierre Yves BARRAU, comme équipe de suivi-animation chargée d’assurer l’information, 
l’animation et le suivi de l’opération. 
La Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges s’engage à financer l’activité de 
l’équipe de suivi-animation, conformément aux règles de fonctionnement définies dans l’Entente Habitat 
(article L 5221-1 et L5221-2 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 

Les compétences requises pour le suivi-animation, sont : 
- Compétences techniques et thermiques (connaissance de l’habitat ancien), réalisation de 

diagnostics techniques et énergétiques (méthode 3CL), préconisation de travaux… 
- Compétences sur le plan social et financier (bilan social d’un ménage, connaissance de l’ensemble 

des financements mobilisables et de leurs conditions d’octroi). 
- Capacités à traiter des situations complexes : connaissance des aspects juridiques et sociaux, 

médiation vers les acteurs et partenaires institutionnels. 
- Capacités pédagogiques pour communiquer et informer les propriétaires sur le programme et les 

actions à engager. 
- Capacités d’échanger et de travailler avec les acteurs locaux (artisans, plateformes d’entreprises, 

maison de quartiers,…). 
- Compétences en pilotage et suivi de projet pour assurer la coordination des actions et la restitution 

des résultats du programme. 
 
6.2.2. Contenu des missions de suivi-animation 
 

L’opérateur du PIG Pays de Comminges sera chargé des missions suivantes : 
 

 Conseil de premier niveau aux particuliers, 
 Actions de sensibilisation, de promotion du dispositif, et développement des articulations avec les 

partenaires locaux, 
 Assistance à maîtrise d’ouvrage auprès des particuliers, dont le contenu est conforme à la 

délibération n°2019-40 du conseil d’administration de l’ANAH du 4 décembre 2019, 
 Réalisation de rapports d’évaluation post travaux d’économie d’énergie sur 30 projets par an, 
 Repérage et traitement de la précarité énergétique en lien avec les aides aux impayés d’énergie du 

FSL, 
 Repérage et traitement de l’habitat indigne en lien avec le PDLHI, 
 Accompagnement des collectivités pour la rénovation de logements communaux et 

intercommunaux (hors ingénierie éligible ANAH). 
 

Chacune de ces missions est détaillée dans les différents volets d’intervention du chapitre III de la 
présente convention. 

6.3. Bilans et évaluation finale 
 

Des bilans semestriels et un bilan final de l’opération seront réalisés et présentés sous la responsabilité du 
maître d'ouvrage en comité de pilotage stratégique. Ils seront adressés aux différents partenaires de 
l'opération.  
 
Bilans semestriels 

Les bilans semestriels ont vocation à rendre compte de l’ensemble des activités menées par l’opérateur 



                                                                           
 

durant la période considérée, avec notamment : 
 La comptabilité de tous les nouveaux contacts de propriétaires pris durant le semestre, analysés en 

fonction des types de projets, des types de logement (période de construction, surfaces moyennes, 
typologies) de leur localisation (au moins à l’échelle EPCI) et des types de ménages 
(modestes/très modestes, âge du chef de famille, nombre de personnes…) ; 

 L’analyse de l’organisation et de la fréquentation des permanences locales ; 
 L’analyse qualitative et quantitative des canaux par lesquels les particuliers rencontrés ont eu 

connaissance du PIG (médias, artisans, GURE, collectivités locales, travailleurs sociaux etc…) ; 
 La comptabilité et l’analyse des contacts qui n’aboutissent pas ;  
 Un compte-rendu qualitatif des actions locales et partenariales menées durant le semestre avec 

éventuelles préconisations d’ajustement pour le semestre à venir. L’ensemble des réunions locales 
assurées doit être détaillé en précisant notamment le nombre de participants ; 

 L’analyse des dossiers déposés par types de travaux, des plans de financement moyens avec détail 
de toutes les subventions attendues par financeurs (en prenant comme référence l’ensemble des 
dossiers agréés par le CD31 durant la période à des fins d’harmonisation d’un lot du PIG à 
l’autre), en distinguant ménages modestes et très modestes. Toute analyse de difficultés 
d’articulations entre les offres des différents financeurs pourra également être intégrée, et en 
particulier l’analyse des scenarii de travaux de rénovation énergétique qui restent plus 
avantageusement financés par MaPrimeRenov que par Habiter Mieux Sérénité ; 

 Une analyse spécifique (nombre de dossiers, localisation, plans de financement, freins et leviers 
du dispositif) sera attendue pour les accompagnements des propriétaires bailleurs, pour 
l’accompagnement des projets de réhabilitation de logements communaux ou intercommunaux, 
pour les missions de repérage et de traitement de la précarité énergétique en lien avec les aides aux 
impayés d’énergie du Fonds de Solidarité Logement, ainsi que pour les missions de repérage et de 
traitement de l’habitat indigne en lien avec le PDLHI ; 

 Pour tous les dossiers incluant des travaux de rénovation énergétique : analyse des gains 
énergétiques moyen en % et en kWhEP/m².an, surface moyenne des logements, étiquettes et 
consommations moyennes des logements avant et après travaux, gain moyen en émission de gaz à 
effet de serre, niveau d’émission moyen de GES avant et après travaux ; 

 Analyse de l’origine des entreprises ayant réalisé les travaux ; 
 Tout autre élément utile à l’évaluation en continu des forces et faiblesses du dispositif que le 

candidat souhaitera proposer dans son offre. 
 

En parallèle des bilans semestriels, il sera demandé à l’opérateur de remplir un tableau synthétique des 
principaux indicateurs quantitatifs d’activité à des fins de comparaison rapide par le maître d’ouvrage du 
PIG départemental des dynamiques à l’œuvre d’un territoire à l’autre.  
 
Rapport de fin de mission 

Outre les éléments quantitatifs des bilans semestriels globalisés pour les 3 années d’opération, le rapport 
de fin de mission devra synthétiser l’ensemble des actions d’animation engagées, proposer une évaluation 
de l’efficacité de chaque volet du dispositif mis en œuvre : résultats atteints, difficultés et blocages 
rencontrés. Il préconisera les suites éventuelles à donner au dispositif. 
 

Il sera remis au plus tard à la fin de la mission, soit à la fin de la période couverte par le présent marché, 
et intégrera l’ensemble des projets agréés jusqu’au 31 décembre 2023. 
 

Chapitre VI – Communication 
Article 7 – Communication 
 

Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et l'opérateur s'engagent à mettre en œuvre les actions 
d'information et de communication présentées ci-dessous.  
 

Il est ainsi impératif de porter le nom et le logo de l'Agence nationale de l'habitat sur l'ensemble des 
documents et ce dans le respect de sa charte graphique. Ceci implique les supports d'information de type : 
dépliants, plaquettes, vitrophanies, site internet ou communication presse portant sur le PIG.  
 



                                                                           
 

Le logo de l'ANAH en quadrichromie, la mention de son numéro indigo (0 820 15 15 15) et de son site 
internet anah.fr devront apparaître sur l'ensemble des supports écrits et « on line » dédiés à informer sur le 
programme au même niveau que les autres financeurs : articles presse municipale, ou presse quotidienne 
régionale, affichage, site internet, exposition, filmographie, vitrophanie dans le cadre du bureau d'accueil 
de l'opération notamment. 
 

L'opérateur assurant les missions de suivi-animation indiquera dans tous les supports de communication 
qu'il élaborera, quels qu’ils soient, l'origine des subventions allouées par l’ANAH. 
Il reproduira dans ces supports à la fois le logo type, la mention du numéro indigo et du site internet de 
l'Agence dans le respect de la charte graphique. 
 

Dans le cadre du PIG, pour les opérations importantes de travaux, les éventuels supports d'information de 
chantier (autocollants, bâches, panneaux ...) comporteront la mention « travaux réalisés avec l'aide du 
Conseil départemental de la Haute-Garonne et de l'ANAH ».  
 

Le logo du ministère en charge du logement devra également figurer sur tout support de communication 
diffusé dans le cadre de l'opération de même que celui d'Action Logement. 
 

Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, l'organisme d’animation devra 
travailler en étroite collaboration avec le Conseil départemental et la délégation locale de l’ANAH et 
remettre un dossier qui aura été élaboré avec ceux-ci. 
 

D'une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés avec le Conseil 
départemental et l’ANAH, qui fourniront toutes les indications nécessaires à la rédaction des textes dans 
le cadre de la politique menée localement : priorités, thématique, enjeux locaux, etc. et validera les 
informations portées sur l'ANAH. 
 

Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du public devront 
être largement diffusés. Il appartient au maître d'ouvrage du programme et à l'opérateur de prendre attache 
auprès de la direction de la communication de l'ANAH afin de disposer en permanence des supports 
existants : guides pratiques, liste des travaux recevables, dépliants sur les aides, etc. 
 

Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'ANAH peut être amenée à 
solliciter le Conseil départemental en vue de réaliser des reportages journalistiques, photographiques ou 
filmographiques destinés à nourrir ses publications et sites internet. Le Conseil départemental apportera 
son concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme, en mobilisant le cas échéant 
l’opérateur. En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de 
communication relatifs au PIG, ils s'engagent à les faire connaître à la direction de la communication de 
l'ANAH et les mettre à sa disposition, libres de droits. 
 

Enfin, le maître d'ouvrage et l'opérateur assurant les missions de suivi-animation dans le secteur 
programmé s'engagent à informer la direction de la communication de l'ANAH de toute manifestation 
spécifique consacrée à l'opération afin qu'elle relaie cette information. 
 

Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles d'usage) sont à 
disposition sur l'extranet de l'Agence. 
 

 

Chapitre VII – Prise d'effet de la convention, durée, révision, résiliation et 
prorogation. 
 

Article 8 - Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une période de 3 années calendaires. Elle portera ses effets pour 
les demandes de subvention agréées auprès du service Habitat de la Direction Générale Déléguée 
Adjointe aux services opérationnels du Conseil départemental de la Haute-Garonne à compter de la date 
de sa signature. 
 

La convention prend fin au 31 décembre 2023 et peut être prorogée de deux ans maximum. 



                                                                           
 

 
Article 9 – Révision et/ou résiliation de la convention 
 

Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération (analyse des 
indicateurs de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des ajustements pourront être 
effectués, par voie d'avenant signé par l’ensemble des parties. 
 

Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant. 
 

La présente convention pourra être résiliée, par le maître d'ouvrage ou l'ANAH, de manière unilatérale et 
anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera les motifs de cette résiliation. L’exercice de la 
faculté de résiliation ne dispense pas les parties de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de 
prise d’effet de la résiliation. 
 
Article 10 – Transmission de la convention 
 

La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires, ainsi qu'au 
délégué de l'agence dans la région et à l'ANAH centrale en version PDF.  
 
 
 
Fait en     exemplaires à                      , le  
 
 
 
 

 
 

Le Président du Conseil départemental  
             de la Haute-Garonne 
 
 
 
 
 
 
La Présidente de la Région Occitanie 

      La Présidente de la Communauté  
             de Communes Cœur et  
            Coteaux du Comminges 
 
 
 
 
 
         Le Directeur de la Caisse 
           d’allocations familiales 
              de la Haute-Garonne 

  
 
 
 
  
 
Le Directeur Général de la SACICAP Toulouse 
Pyrénées - PROCIVIS 

 

 
 
 
 
 
 
 



                                                                           
 

ANNEXES 
 
Annexe 1. Périmètre de l'opération 
 
 

 
 



                                                                           
 

Annexe 2.1. Récapitulatif des aides apportées aux propriétaires occupants (à la date de conclusion de la convention) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                           
 

Annexe 2.2. Récapitulatif des aides apportées aux propriétaires bailleurs (à la date de conclusion de la convention) 
 

 
 

+ Prime de  2 000 € / logement si convention très sociale + Prime d’intermédiation locative de 1 000 € si convention  sociale ou très sociale, recours à un 
organisme agréé IML et  logement en zone B1/B2. 



                                                                           
 

Annexe 3. Tableau de suivi des objectifs et indicateurs de la convention 
 

 2021 2022 2023 TOTAL 

Logements de propriétaires occupants (hors copropriété) 246 246 246 738 

 dont indignes ou très dégradés 6 6 6 18 

 dont travaux de lutte contre la précarité énergétique  200* 200* 200* 600* 

 dont aide pour l'autonomie de la personne  40 40 40 120 

Logements de propriétaires bailleurs (hors copropriété) 5 5 5 15 

Total des logements Habiter Mieux 210 210 210 630 

 dont PO (hors copropriété) 206 206 206 618 

 dont PB (hors copropriété) 4** 4** 4** 12** 
 

 2021 2022 2023 TOTAL 

Nombre de contacts renseignés par les opérateurs 500 500 500 1500 

Nombre de rapports d’évaluation un an après travaux de rénovation énergétique 10 10 10 30 

Nombre d’interventions pour le repérage et le traitement de la précarité énergétique 
en lien avec le FSL  20 20 20 60 

Nombre d’interventions pour le repérage et le traitement de l’habitat indigne en lien 
avec le PDLHI 10 10 10 30 

 

Outre ces objectifs quantitatifs, les indicateurs suivant d’évaluation en continu du dispositif seront produits par 
l’opérateur a minima à chaque bilan semestriel afin d’être analysés lors des comités techniques et de pilotage du 
programme et de réorienter si nécessaire les stratégies d’intervention : 
 

 La comptabilité de tous les nouveaux contacts de propriétaires pris durant le semestre, analysés en fonction 
des types de projets, des types de logement (période de construction, surfaces moyennes, typologies) de 
leur localisation (au moins à l’échelle EPCI) et des types de ménages (modestes/très modestes, âge du chef 
de famille, nombre de personnes…) ; 

 L’analyse de l’organisation et de la fréquentation des permanences locales ; 
 L’analyse qualitative et quantitative des canaux par lesquels les particuliers rencontrés ont eu connaissance 

du PIG (médias, artisans, GURE, collectivités locales, travailleurs sociaux etc…) ; 
 La comptabilité et l’analyse des contacts qui n’aboutissent pas ;  
 Un compte-rendu qualitatif des actions locales et partenariales menées durant le semestre avec éventuelles 

préconisations d’ajustement pour le semestre à venir. L’ensemble des réunions locales assurées doit être 
détaillé en précisant notamment le nombre de participants ; 

 L’analyse des dossiers déposés par types de travaux, des plans de financement moyens avec détail de toutes 
les subventions attendues par financeurs (en prenant comme référence l’ensemble des dossiers agréés par le 
CD31 durant la période à des fins d’harmonisation d’un lot du PIG à l’autre), en distinguant ménages 
modestes et très modestes. Toute analyse de difficultés d’articulations entre les offres des différents 
financeurs pourra également être intégrée, et en particulier l’analyse des scenarii de travaux de rénovation 
énergétique qui restent plus avantageusement financés par MaPrimeRenov que par Habiter Mieux 
Sérénité ; 

 Une analyse spécifique (nombre de dossiers, localisation, plans de financement, freins et leviers du 
dispositif) sera attendue pour les accompagnements des propriétaires bailleurs, pour l’accompagnement des 
projets de réhabilitation de logements communaux ou intercommunaux, pour les missions de repérage et de 
traitement de la précarité énergétique en lien avec les aides aux impayés d’énergie du Fonds de Solidarité 
Logement, ainsi que pour les missions de repérage et de traitement de l’habitat indigne en lien avec le 
PDLHI ; 

 Pour tous les dossiers incluant des travaux de rénovation énergétique : analyse des gains énergétiques 
moyen en % et en kWhEP/m².an, surface moyenne des logements, étiquettes et consommations moyennes 
des logements avant et après travaux, gain moyen en émission de gaz à effet de serre, niveau d’émission 
moyen de GES avant et après travaux ; 

 L’analyse de l’origine des entreprises ayant réalisé les travaux ; 
 Tout autre élément utile à l’évaluation en continu des forces et faiblesses du dispositif que l’opérateur 

souhaitera apporter en complément. 



                                                                           
 

 

Annexe 4. Fonctionnement de la Commission habitat privé saisie pour attribution des subventions 
par les Communautés de Communes de l’Entente habitat 

 
 
 
4.1. Composition de la commission 
La commission habitat privé de chaque Communauté de Communes est instituée pendant toute la durée 
du Programme d’Intérêt Général Pays de Comminges.  
 

Cette commission est composée : 
 

- Du Président de la Communauté de Communes ou son représentant ; 
- Du Vice-président en charge de l’habitat ; 
- Du maire de la commune concerné ou son représentant ; 
- D’un représentant du service habitat de la Communauté de communes ; 
- De l’équipe opérationnelle. 

 
Peut également être invité, à titre consultatif, tout autre organisme œuvrant dans le domaine social ou le 
domaine du logement et pouvant apporter ses compétences ou ses connaissances à la commission 
(CARSAT, CAF, MSA, UDAF,…) 
 
 
 
4.2. Secrétariat de la commission 
Le secrétariat de la commission est assuré par chaque Communauté de Communes. 
 
 
 
4.3. Fonctionnement de la commission 
La commission est compétente pour examiner les demandes de financement concernant toute nature de 
travaux subventionnables par les partenaires du PIG dans le cadre de son action à l’encontre des 
occupants.  
 

La commission se prononcera sur la base du dossier de demande de subvention Anah/Conseil 
départemental de la Haute-Garonne qui sera adressé par l’opérateur à la Communauté de Communes au 
moins deux jours avant la tenue de la Commission. 
 

Ce dossier comportera à minima : 
Une note détaillée de présentation de la situation, 
Le dernier avis d’imposition disponible, 
Un titre de propriété, 
Un plan de financement prévisionnel, 
Les diagnostics afférents à la nature du dossier (évaluations thermiques, grille d’évaluation de la 
dégradation du bâti, grille d’insalubrité, diagnostic autonomie), 
Si nécessaire tout autre justificatif (attestation CAF, RSA,…) que la commission jugera utile de 
demander. 

 
 
 
 4.4. Attribution des subventions 
La commission donnera un avis motivé sur les aides complémentaires que la Communauté de Communes 
pourra mobiliser pour aider les demandeurs à financer leurs travaux dans le respect des conditions fixées 
par la convention de PIG et ses annexes. 
 
 
 
 



                                                                           
 

 
 
 

 
 
 

 

 



                                                                           
 

 

 

 

 



                                                                           
 

 
 

 

 

 

 

 



                                                                           
 

 

 
 

 

 

 

 



                                                                           
 

 

 
 

 

 

 



                                                                           
 

 

 

 
 

 



                                                                           
 

 

 

 

 
 

 



                                                                           
 

 
 

 
 

 
 



                                                                           
 

 
 

 
 

 
 
 



                                                                           
 

 
 

 

 



                                                                           
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


